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A. Règlements TECHNIQUES DES COURSES

A.1 - Règle 1 - Généralités

A.1.1 - Généralités

Les présents règlements sont les RÈGLEMENTS TECHNIQUES des COURSES de SKI NAUTIQUE approuvées par la FÉDÉRATION INTERNATIONALE DE SKI NAUTIQUE (F.I.S.N.).  À l’exception des conditions de participation et autres problèmes administratifs, les Régions doivent s’y conformer pour toutes les compétitions homologuées. Il est recommandé aux fédérations d’établir des règlements aussi proches que possible de ces derniers. Le masculin est seul utilisé ; il s’applique à tous les skieurs, hommes et dames.

A.1.2 - Applicabilité 

Ces règlements s'appliquent :

· aux courses en circuit (plus de deux tours).

· aux courses de distance (d'un point à un autre).

· aux courses chronométrées individuellement.

A.1.3 - Exceptions aux règlements – Règles complémentaires 

Lorsqu’il n’est pas possible d’appliquer ces règlements et lorsque des règlements complémentaires sont nécessaires par rapport au circuit, ils seront établis par les organisateurs, en accord avec : 

· pour les Championnats du Monde : le Conseil Mondial des Courses (World Racing Council) 

· pour les Championnats de la Région (E.A.M.E.) : ces règlements complémentaires doivent être adressés au Conseil des Courses de la Région (Region Racing Council) avec le dossier technique.

A.1.4 - Interprétation des règlements

Pour tout problème concernant l’interprétation des règlements, il faut demander, si possible, l’avis du Conseil Mondial des Courses ou de son délégué.  Un médiateur peut être désigné pour interpréter les règlements de la F.I.S.N.  L’interprétation donnée par le Conseil des Courses dans son ensemble sera considérée définitive.

Dans tout autre cas, l’interprétation sera donnée par vote à la majorité du jury de la compétition, et le Président du Jury devra en faire rapport au Conseil Mondial des Courses s’il s’agit des Championnats du Monde et au Conseil des Courses de la Région s’il s’agit de compétitions de la Région.

Le Président du Jury devra envoyer des renseignements détaillés sur l’homologation au Conseil Mondial des Courses ou au Conseil des Courses de la Région.

A.1.5 - Amendements aux règlements

Les règlements peuvent être amendés à tout moment par le Conseil Mondial des Courses. Ils seront applicables soixante (60) jours après leur envoi au Président de chacune des Fédérations affiliées, ce qui doit être fait au moins 60 jours avant le 1er janvier de chaque année.

Les mêmes conditions devront être respectées pour toutes les courses officielles de la Région.

A.1.6 - Valeur des Championnats du Monde et de la Région 

L’incapacité d’un pays, pour un motif quelconque, y compris des raisons politiques, de participer aux Championnats du Monde ou aux Championnats de la Région ne peut en aucun cas entraîner l’annulation ou le renvoi de la compétition, ni changer la valeur des titres mis en jeu.

A.1.7 - Périodicité des Championnats du Monde 

Les Championnats du Monde de Courses auront lieu tous les deux ans, les années impaires.

A.2 - Règle 2 - Division des compétitions 

A.2.1 - Accès aux compétitions

Les compétitions sont ouvertes à tous les skieurs, hommes et dames.  Les résultats sont calculés avec classement séparé pour les hommes et pour les dames.  Le droit de représenter une Fédération aux Championnats du Monde dépend de la qualification de résidence de chaque pays.

A.2.2 - Equipes

Chaque Fédération peut désigner une équipe de 3 hommes et 1 remplaçant et une équipe de 3 femmes et une remplaçante.  Chaque Fédération peut désigner, pour chaque catégorie, une équipe de trois skieurs ; parmi ces trois skieurs, le Capitaine d’équipe désigne AVANT CHAQUE ÉPREUVE les deux skieurs dont les points compteront pour les scores de l’équipe.

A.2.3 - Remplaçants

Si un membre d’une équipe fédérale ne peut skier, le remplaçant peut skier à condition qu’un le bateau soit disponible.

A.2.4 - Scores des équipes

Des points sont attribués aux membres de l’équipe qui ont été désignés pour le score individuel.  Si un remplaçant a pris la place d’un skieur de l’équipe désigné pour le score, ses points sont inclus dans le score total de l’équipe, mais les points individuels obtenus par le skieur hors course ne peuvent être transférés à son remplaçant.

A.2.5 - Participation aux Championnats du Monde

Les Champions du Monde en titre - hommes et dames - peuvent participer aux Championnats du Monde suivants s’ils sont inscrits par leur Fédération, mais ils ne peuvent donner leurs points à l’équipe que s’ils ont été sélectionnés comme membres de l’équipe fédérale.  Ce règlement ne s’applique pas au Championnat du Monde Juniors.

A.2.6 - Championnat du Monde Juniors

Un maximum de 2 garçons et 2 filles par Fédération sont autorisés à concourir au Championnat du Monde Juniors.

IL N’Y A AUCUN REMPLAÇANT.  Les courses ne peuvent excéder une durée de 30 minutes plus un tour.  Il y aura un trophée individuel pour les Juniors.  REMARQUE : les scores des juniors ne peuvent s’ajouter au score de l’équipe.

L’âge limite des juniors qui participent au Championnat du Monde Juniors est de 15 ans au 31 décembre de l’année qui précède le Championnat.  Cela signifie que la dernière année pendant laquelle le skieur peut courir en catégorie Juniors est celle au cours de laquelle il atteint ses 16 ans. 

A.3 - Règle 3 - Conditions de participation 

A.3.1 - Licence

Chacun des concurrents doit être en possession d’une licence compétiteur internationale émise par sa Fédération et sanctionnée par le Conseil des Courses de la Région représentant la F.I.S.N.

A.3.2 - Inscriptions

Les Fédérations doivent indiquer aux organisateurs la composition de leurs équipes respectives.  Les capitaines d’équipe donneront les noms des membres de l’équipe au Président du Jury avant le départ de chacune des courses.

A.3.3 - Composition des équipes et Groupe sanguin 

Une équipe se compose d’un skieur, d’un pilote et d’un copilote. La nationalité de l’équipe est représentée par le skieur et un membre de l’équipage.  Chacun des skieurs, pilotes et copilotes doivent indiquer son groupe sanguin aux organisateurs.

A.3.4 - Assurance

Les organisateurs de courses devront prévoir la possibilité d’assurance aux tiers pour chacun des participants, et chaque bateau doit être couvert pour risques aux tiers pour un minimum de 315.000 francs suisses ou l’équivalent en devises locales.  Une police d’assurance en cours de validité accompagnée d’une preuve de paiement valable devra être présentée au moment de l’inscription.

A.3.5 - Brevet de pilote 

De plus, les pilotes qui résident dans un pays dont le gouvernement exige d’être titulaire d’un permis de navigation officiel ne seront autorisés à concourir que sur présentation de ce permis.

A.4 - Règle 4 - Jury et officiels de la course 

A.4.1 - Désignation du président du jury 

Au moins six (6) mois avant le début officiel des Championnats du Monde, le président de la F.I.S.N. désignera le président du jury parmi les juges proposés par le Conseil des Courses de chaque Région.

A.4.2 - Désignation des juges 

Le président de la F.I.S.N. désignera également 9 juges (3 par Région), l'assistant du Président du Jury et le Chef Calculateur parmi les officiels proposés par le Conseil des Courses de chaque Région.  Les nominations pour les Championnats de la Région sont faites par le Président de la Région sur recommandation de son Conseil des Courses.

A.4.3 - Décisions du président du jury 

Pendant une compétition, le Président du Jury ne peut pas fonctionner comme juge.  Les décisions du Président du Jury sont sans appel pendant toute la compétition.  Toute réclamation devra être adressée au Conseil des Courses de la F.I.S.N.

A.4.4 - Directives du président du jury 

Le Président du Jury est responsable du travail de son assistant et de celui des chronométreurs, pointeurs de tours et calculateurs.

A.4.5 - Composition du jury 

Le Jury de chacune des courses comprend 4 juges désignés par le Président du Jury qui a pour fonction de présider ce jury.  En cas de désaccord entre les juges, la décision doit être prise à la majorité.  En cas d’égalité des voix, la décision revient au Président du Jury.

A.4.6 - Bouées de virage 

Le contrôle et l’observation aux bouées de virage sont effectués par des juges et des assistants qui remettent un rapport au Président du Jury à la fin de la course.

Pour les Championnats du Monde, l’utilisation de caméras vidéo est recommandée pour assister le jury.  Le jury décide de l’utilisation de la vidéo avant le début de la compétition.  Il faut placer des caméras au départ, aux bouées de virage et à l’arrivée.  Les bandes vidéo doivent être remises immédiatement au Président du Jury et seront effacées à la fin des Championnats.

A.4.7 - Directeur de Course 

Le Directeur de Course est désigné et/ou approuvé par les autorités compétentes en fonction du niveau de la compétition ; il a l’entière responsabilité de l’organisation préalable de la course.  Il travaille sous la direction du Président du Jury pendant la ou les journées de courses et n’a pas le droit de participer à la compétition.

A.4.8 - Responsable de la sécurité 

Le Responsable de la sécurité est généralement un membre de la Fédération organisatrice, ayant une bonne connaissance des conditions d’eau locales.  Il est chargé de la mise en place des bateaux de sécurité et de prévenir le Directeur de Course et le Président du Jury en cas de conditions dangereuses.  On peut aussi lui demander de renseigner le Directeur de course et le Président du Jury sur la fiabilité des bateaux qui participent à la compétition dans les conditions d’eau locales avant que le Président du Jury n’ait donné l’autorisation de départ au premier bateau.

Le Responsable de la sécurité est chargé d’informer les bateaux de sécurité et de sauvetage et de vérifier que tous les bateaux participants à la compétition et tous les bateaux officiels sont bien rentrés à la fin de la course.

Le Responsable de la sécurité prendra, avec l’accord du Président du Jury, toute action nécessaire s’il constate des conditions dangereuses.  Il restera en contact direct ou radio avec le Président du Jury.

A.4.9 - Contrôleur des bateaux

Le Contrôleur des bateaux est désigné par les autorités compétentes en fonction du niveau de la compétition et de ses compétences techniques particulières relatives aux bateaux de ski nautique et leur utilisation dans des conditions d’eau similaires à celles des courses qui vont se dérouler.

Il a la responsabilité d’empêcher qu’un bateau ne prenne le départ d’une course s’il n’est pas en conformité avec tous les Règlements Techniques et de vérifier que le ou les moteurs rentrent bien dans la catégorie portée sur la fiche d’inscription.

A.4.10 - Juges adjoints 

Les Juges Adjoints sont des juges nationaux ou internationaux qualifiés.  Ils reçoivent leurs instructions du Président du Jury et lui remettent le plus vite possible les rapports sur les infractions aux règlements qu’ils ont pu constater.  Ils n’ont pas le droit d’infliger eux-mêmes des pénalisations.

A.4.11 - Starter 

Le Starter est en général une personne qui a une assez bonne expérience des courses de ski nautique.  Le Président du Jury le désigne et lui donne ses instructions en collaboration avec le Directeur de course.

A.4.12 - Chronométreurs 

Les Chronométreurs officiels sont désignés par la Fédération organisatrice.

A.4.13 - Pointeurs de tours et calculateurs 

Les Pointeurs de tours et Calculateurs sont désignés par l’organisateur des courses de la Fédération organisatrice, mais ne sont responsables que devant le Président du Jury.

A.4.14 - Réunion d'information (briefing)

Les organisateurs sont tenus d'organiser avant la course une réunion d’information supervisée par le Président du Jury et le Responsable de la sécurité.  Un maximum de détails devra être fourni sur la navigation, le parcours et la sécurité de la compétition, y compris l’aire de largage de fin de course.

Les concurrents ont l’obligation de s’y conformer.

A.4.15 - Médecin 

Un médecin qualifié doit être présent sur le site pendant toutes les courses et les entraînements.  Son avis sur l’état de santé d’un concurrent est sans appel.

A.4.16 - Lutte contre le feu 

Tous les bateaux des juges, de sauvetage et de sécurité doivent être équipés d’extincteurs appropriés.

A.4.17 - Alcool 

Le jour de la compétition, le jury et les officiels ont l’interdiction de boire de l’alcool avant la fin de la compétition.

A.4.18 - Entraînements 

Pendant les entraînements des équipes, un juge doit être présent sur le site.

A.5 - Règle 5 - Spécifications des bateaux de compétition

Le Contrôleur des bateaux relève du Président du Jury.

Les normes à faire respecter sont énoncées ci-dessous :

A.5.1 - Longueur 

Les bateaux utilisés pour la traction des skieurs ne doivent pas dépasser une longueur totale de 6,50 mètres.  La longueur totale est mesurée entre les deux perpendiculaires aux extrémités de la structure, incluant tout ce qui constitue le bâtiment flottant.

A.5.2 - Cylindrée 

La cylindrée du ou des moteurs, in-bord ou hors-bord, ne peut excéder 8,2 litres.

A.5.3 - Numéros 

Les numéros doivent être noirs sur fond blanc, indélébiles et visibles des deux côtés du bateau lorsqu’il navigue.

Pour un bateau blanc ou de couleur claire, il est recommandé d’encadrer le numéro d’une fine bordure à au moins 25 mm du bord du numéro.  Les dimensions minimums d’un chiffre sont : 300 mm de hauteur, 225 mm de largeur, 50 mm d’épaisseur, et il faut laisser au moins 125 mm entre deux chiffres.  Si les dimensions de la coque le permettent, des chiffres plus grands sont conseillés.

Un numéro se compose au maximum de 3 chiffres et un bateau ne peut être autorisé à prendre le départ d’une course avant de s’être conformé à ces normes.

A.5.4 - Taquet d'amarrage 

Il doit être adapté au bateau et suffisant pour remorquer le bateau même rempli d’eau.

A.5.5 - Cordes de remorquage/ amarres 

1) Elles doivent être assez solides pour répondre à leur objet.

2) La corde de remorquage doit être attachée à un taquet à la proue du bateau et fixée solidement dans le cockpit, de préférence à l’aide d’un taquet bloquant pour éviter que l’équipage n’ait à grimper à l’avant du bateau pour accepter un remorquage. 

3) La corde ne doit pas être trop longue pour ne pas courir le risque de se prendre dans l’hélice. 

Rebords coupants 

Les mascottes, feux, armement à la proue du bateau et autres objets coupants doivent être dûment protégés ou enlevés.

A.5.6 - Pare-brise (s'il est inamovible)

Il doit être fixé solidement.

Il ne doit jamais être en verre à vitres, ni en verre ordinaire. 

Les Contrôleurs peuvent faire enlever un pare-brise qui leur paraît dangereux.

A.5.7 - Direction

1) Le volant et le moyeu doivent être protégés et fixés solidement sur l’arbre de direction.

2) Le volant doit être fixé sur ou à travers le tableau de bord ou sur un bloc support devant le volant proprement dit sur lequel il sera solidement bloqué ou verrouillé.

3) Il faut vérifier la solidité du volant ; les volants fendus ou fissurés seront refusés.  Vérifier l’usure des volants en bois laminé : fissure du contre-plaqué.  Vérifier l’usure rapide des volants en matière plastique aux points de jonction avec le moyeu : le volant ne doit pas patiner sur le moyeu central.

4) Si on utilise des manilles ou pièces équivalentes pour relier la barre dans le cas de moteurs hors-bord, celles-ci doivent être en métal inoxydable.  Les contrôleurs doivent s’en assurer même si les manilles ont été peintes.

5) Les poulies doivent fonctionner sans accrocher et elles seront verrouillées par un système de blocage efficace.

6) Les câbles de direction seront en bon état et dégagés et leur tension sera suffisante tout au long du circuit.

7) Tous les câbles doivent être attachés et protégés.  Si on les replie pour former une boucle, il faut les passer autour d’une bague et bien les fixer avec deux colliers de serrage ou équivalent.

8) S’assurer du blocage complet des chaînes, boulons, etc. ...

9) Ne pas autoriser de jeu au gouvernail ; mais les câbles de direction ne doivent pas être tendus à l’excès.

10) Vérifier la solidité et la fixation des pattes d’attache des moteurs hors-bord, des pattes d’attache de la barre du gouvernail et/ou quadrant et de l’ensemble de l’appareillage des moteurs in-bord 

11) Le moteur ou la barre et le gouvernail doivent fonctionner convenablement, sans entrave et dans le bon sens.

12) Le bloc gouvernail, le presse-étoupe, la cale, etc. doivent être en bon état et solidement fixés par vis et/ou goupilles serrées à bloc.

13) Vérifier l’état de l’engrenage à crémaillère qui ne doit pas avoir de jeu.  Vérifier aussi les caissons.

14) Refuser les poulies à rivets inoxydables ou remplacer les rivets par des écrous bloqués en acier.  Si possible, faire manchonner les poulies.

15) Toutes les poulies avec tension ne peuvent bloquer la palanche à la roue de la poulie.

16) Toutes les poulies ayant des crochets de fixation en matière non inoxydable seront refusées.

17) Tous les crochets de fixation doivent être de type fermé.

18) Les câbles de direction gainés ne sont pas autorisés, à l’exception de ceux du système morse.

19) Les câbles de commande situés derrière le tableau de bord doivent être parfaitement isolés.

20) Il est recommandé d’isoler également tous les câbles cheminant de l’avant à l’arrière du cockpit.

21) Les bateaux à propulsion par réaction doivent être équipés d’un gouvernail se prolongeant sous la coque du bateau et fonctionnant suivant le mécanisme de la conduite par propulsion ordinaire.

A.5.8 - Câbles de commandes

Tous les câbles de commande du bateau doivent être fixés avec du ruban adhésif ou solidement vissés.

A.5.9 - Réservoirs d'essence

1) Les réservoirs doivent être stables quelle que soit la position du bateau.

2) Ne pas fuir.

3) Etre équipés de systèmes de remplissage et de ventilation adéquats et ne pas être placés trop près d’éléments chauds tels que les échappements.

4) Etre séparés ou isolés des moteurs etc., de préférence par des cloisons étanches.

5) Il est fortement recommandé d’avoir des réservoirs équipés d’un dispositif facilement accessible permettant de couper l’arrivée d’essence. 

A.5.10 - Conduites d'arrivée d'essence et type de carburant

1) Ces conduites doivent être étanches et placées de manière à ne pouvoir subir aucun dommage.  Elles doivent être en bon état, avec pinces de raccordement adaptées. Les tuyaux et conduites flexibles doivent être solidement fixés à intervalles réguliers jusqu’au moteur et sur toute la longueur pour les hors-bord.  Les conduites doivent être ignifugées.

2) Le carburant utilisé doit être sans plomb et de qualité supérieure, tel que disponible dans le commerce dans la plupart des Fédérations.  Pas de kérosène ni de carburant spécial course, à l’exception des mélanges pour moteur deux temps que l’on trouve dans le commerce.  Les conduites doivent être ignifugées et incompressibles.

3) Seul le carburant sans plomb fourni par les organisateurs peut être utilisé pour un Championnat du Monde de la F.I.S.N.

4) Des tests de carburant peuvent être faits sur place.  Ils seront considérés comme définitifs et le jury pourra prendre une décision sur base de ces résultats.  Une contre expertise sera payée par le contrevenant.  Chaque appel et révision d’une sanction ou d’un résultat seront faits par le Conseil Mondial des Courses.  La contestation du résultat du test fait sur place doit être faite par écrit par le participant, accompagnée de la somme nécessaire à couvrir la contre-expertise, et remise au Président du jury une heure après l’affichage des résultats.

A.5.11 - Sécurité et commande des gaz

6) La longueur et l’emplacement de la sécurité (coupe-circuit) doivent permettre l’arrêt instantané du contact, quel que soit le sens dans lequel le pilote a été éjecté.

7) La commande de sécurité doit être utilisable ; il faut une commande de sécurité de rechange à bord du bateau. 

8) Le coupe-circuit doit arrêter le moteur instantanément.

9) Aucun dispositif risquant d’entraver le fonctionnement du coupe-circuit ne peut être installé.

10) La commande de sécurité doit être à portée du pilote à son poste de pilotage.

11) Le dispositif de sécurité doit être solidement fixé au corps du bateau. 

12) Toutes les commandes des gaz doivent fonctionner au pied sur les bateaux in-bord comme sur les bateaux hors-bord.  Les pédales de gaz doivent couper le moteur lorsqu’on les lâche et doivent fonctionner en concordance.

A.5.12 - Sièges 

Les sièges doivent être résistants et seront solidement fixés. 

A.5.13 - Capot moteur et transmission pour moteurs hors-bord

1) Les attaches du capot moteur doivent être solides et en bon état. 

2) Le capot moteur doit être fixé sur le tablier par quatre boulons au minimum.

3) Tous les boulons doivent être serrés à fond. 

Pour les moteurs in-bord :

4) Le capot moteur doit être solide, et les boulons d’assemblage, bien protégés, seront fixés à l’aide de goupilles ou d’écrous autobloquants.

5) En cas de moteur « Z-drive » ou à propulsion, l’anneau d’amarrage doit être solidement fixé sur le tablier, et le montage de l’anneau, très solide.

6) La transmission et tous les éléments animés par le moteur doivent être effectivement protégés afin de ne pas blesser les passagers ou endommager le bateau en cas de rupture.  Pour les arbres de transmission de plus d’un pied de long (30 cm), la tôle protectrice ne doit pas laisser plus d’un centimètre de jeu de chaque côté.

7) Les supports d’arbre ne doivent pas être imprégnés d’huile.

A.5.14 - Etat du moteur 

1) Le moteur ne doit pas représenter de danger de corrosion, fuites d’huile ou d’essence, surchauffe et ne doit pas mettre en danger ce qui l’entoure.  Les fuites d’huile sont une source d’incendie.

2) Il est recommandé d’utiliser des pare-étincelles pour les moteurs in-bord.

A.5.15 - Equipement électrique 

Il faut bien isoler le tableau de raccordement terminal et utiliser du câble flexible (non armé) bien fixé aux points de connexion et à intervalles réguliers jusqu’au tableau.  Si un mouvement ou une vibration se produit dans un intervalle, il faut gainer le câble à l’aide d’un tube plastique ou métallique fixé aux deux extrémités.  Il est conseillé d’utiliser du câble renforcé spécial marin. L’équipement électrique du compartiment moteur doit être réduit au minimum et loin de toute source de chaleur ou de carburant.

A.5.16 - Echappement des moteurs

Les systèmes d’échappement doivent être en conformité avec les normes de la Fédération organisatrice portant sur les décibels ou de 105 décibels (A) au maximum à 30 mètres de distance. Ils doivent être équipés d’un système de coupure, si nécessaire, et placés de manière à ne pas provoquer d’incendie. 

A.5.17 - Sécurité de l'hélice 

· L'hélice doit être solide, surtout au niveau des pales.

· Il faut bien vérifier si l’écrou de blocage de l’hélice est bloqué et son dispositif de sécurité en place.

A.5.18 - Arrimage de la batterie

1) Les batteries doivent toujours être facilement accessibles et ne pouvoir se déplacer dans aucun sens.

2) Les Sandows ne sont pas acceptés pour l’arrimage de batteries de plus de 4,5 kg.  (Attention, avec une décélération de 10 g, une batterie de 15 kg pèse plus de 150 kg).  Vérifier s’il y a un support suffisant pour la batterie.

3) Ne jamais placer une batterie dans un compartiment hermétiquement fermé.

A.5.19 - Réception du moteur 

Les contrôleurs doivent s’assurer qu’il n’y a pas eu de changement de moteur par rapport à celui qui a été vérifié avant ou après une course.  Ils ne peuvent connaître par cœur les caractéristiques de tous les moteurs.  Ils doivent inspecter tout signe indiquant que le moteur déclaré a été modifié.  Ils ont le droit d’exiger le contrôle ou examen complet des bateaux de tête ou de ceux qui influencent le calcul des points du championnat, s’ils le jugent nécessaire (par exemple : rapport de course de pistons que l’on aurait pu modifier pour augmenter la puissance du moteur), aux frais des concurrents.

A.5.20 - Etat du bateau 

Les contrôleurs ne peuvent procéder à une expertise complète du bateau, ils doivent apprécier l’état du bateau de manière globale.  Cependant, ils devront vérifier les points suivants :

8) planches fendues, fracture de cadres, baux et contreforts du tablier ou équivalent d’une coque en plastique renforcé ou en alliage,

9) montage du gouvernail (solidité),

10) supports d'arbres et éléments mécaniques autres que ceux déjà cités,

11) le fond de cale qui doit être exempt de tout dépôt d’huile ou détritus.  Attention : l’huile provoque une détérioration du bateau, le carburant est très dangereux et les détritus bouchent les pompes.

A.5.21 - Ancre (si l'organisation l’exige)

Il faut une ancre adaptée au poids du bateau, pouvant le retenir.  Elle doit être à l’abri pour ne pas être cause de dommages, mais facile d’accès.  La nécessité d’une ancre dépend du lieu des courses, mais peut être une exigence des autorités maritimes locales.

A.5.22 - Corde d’ancre 

Lorsqu’il faut une ancre, les caractéristiques ci-dessous sont exigées pour sa corde d’amarrage :

1) dimensions et résistance correspondant au type de bateau

2) en bon état

3) au moins 35 m de long

4) attachée à l’ancre et au bateau au moment de l’inspection ; elle ne doit pas servir à un autre usage. 

A.5.23 - Extincteur

12) Il doit être en bon état de fonctionnement et d'accès facile.

13) Seul un extincteur chargé est accepté, et il ne doit pas contenir de tétrachlorure de carbone.  Un extincteur pouvant éteindre un incendie d’au moins 4 m² est fortement recommandé.

A.5.24 - Flottaison 

Tous les bateaux doivent être absolument insubmersibles pour se maintenir sur l’eau en toutes conditions.  Les éléments permettant d’augmenter la flottaison doivent être correctement fixés.  Les contrôleurs ne sont pas chargés de vérifier le degré de flottaison d’un bateau mais, en cas de doute, ils peuvent suspendre l’autorisation de départ et en référer immédiatement au Président du Jury.

A.5.25 - Compas (si l’organisation l’exige)

En cas d'utilisation :

a) Le compas doit être solidement fixé et lisible pour le pilote.

b) Il ne doit y avoir aucun objet métallique de grande dimension à proximité du compas.

A.5.26 - Numéro du bateau sur la remorque

Les numéros des bateaux doivent être peints très lisiblement sur le tribord de l’attelage de remorquage pour faciliter la reconnaissance et la récupération.

A.5.27 - Fusées (si l’organisation en exige)

Il est recommandé d’utiliser des signaux fumigènes de jour et des fusées lumineuses à la tombée de la nuit. Les fusées ont en général une date limite d’utilisation. Si la date est périmée ou illisible, ou si la fusée est en mauvais état, elle sera refusée.  Chaque bateau doit être équipé d’un minimum de trois fusées.

A.5.28 - Pompe d’assèchement de cale

1) Elle doit être en état de fonctionner et être bien fixée au bateau.

2) Elle doit être facilement accessible.

3) Un tuyau d’aspiration doit être placé au plus profond de la cale et un tuyau de vidange doit passer par-dessus bord.

4) On doit pouvoir assécher toutes les parties du bateau, même si elles sont séparées par des cloisons étanches. 

A.5.29 - Puisard du moteur 

Lorsqu’il y a un puisard pour loger le moteur du bateau, toute ouverture non colmatée autre que les trous d’évacuation des supports moteur doivent se trouver au-dessus de la ligne horizontale au point le plus bas du sommet des supports moteur.

A.5.30 - Porte-drapeaux

Il doit être solidement fixé sur le bateau et facilement accessible pour le copilote.

A.5.31 - Avirons

1) Les avirons doivent être rangés pour usage immédiat, non laissés sans arrimage.

2) Il faut des avirons pratiques, conformes aux dimensions du bateau et en état d’utilisation. 

A.5.32 - Rôle du président du jury 

C’est le Président du Jury qui décide si l’équipement du concurrent répond aux normes de sécurité ci-dessus.

A.6 - Règle 6 - Équipage des bateaux et ÉQUIPEMENT des concurrents

A.6.1 - Composition 

L'équipage du bateau se compose d'un pilote et d'un copilote.

A.6.2 - Age

Le pilote doit avoir au moins 18 ans, le copilote 16.

A.6.3 - Skis 

Le concurrent peut utiliser un ou deux skis devant absolument être :

14) en bon état 

15) peints de couleur fluorescente orange vif, à l’exception des dérives, des fixations et de la surface de glisse.  La semelle du ski doit être peinte en orange vif sur au moins 20 cm à partir de la pointe.

A.6.4 - Longueur de la corde 

La longueur minimum de la corde de traction est de 21 mètres, sans le palonnier.

A.6.5 - Palonniers 

Les skieurs peuvent utiliser des palonniers simples ou doubles.  Les cordes et palonniers font partie de l’équipement personnel du skieur.

A.6.6 - Gilets de sauvetage et vestes de sécurité - Skieurs

a) Tous les skieurs devront porter une veste de sécurité approuvée par la Région ou les Fédérations nationales, conforme au modèle employé pour le saut en ski nautique classique, bien visible et de couleur vive à l’exception du blanc, du noir et de l’argent.

b) Les ceintures de natation ou les combinaisons isothermiques seules ne sont pas considérées comme ayant une flottabilité suffisante.

c) Des sangles passant dans l’entrejambe ou une ceinture maintiendront obligatoirement la veste vers le bas. 

d) Les vestes isothermiques spécialement conçues pour les courses de ski et comportant des éléments de flottabilité intégrés agrées par la Région ou les fédérations nationales, seront autorisées. 

Remarque :
Les combinaisons isothermiques doivent répondre aux normes relatives aux couleurs.

Des sangles passant dans l’entrejambe ne sont pas requises si la veste de sécurité est portée sous la combinaison isothermique.

A.6.7 - Gilets de sauvetage, vestes de SÉCURITÉ et chaussures - Pilotes et copilotes

Les pilotes et copilotes doivent porter un gilet de sauvetage de couleur voyante, visible de loin - à l’exclusion du blanc, du noir ou de l’argent.  Tous les membres des équipages des bateaux de compétition doivent porter une life en bon état avec sangles passant dans l’entrejambe.  Cette life doit être munie d’un col et/ou doublée sur la poitrine jusqu’au menton d’un matériau de flottaison pouvant maintenir le visage d’une personne inanimée au-dessus de l’eau.  Les lifes et cols de sécurité doivent être constamment attachés, en course comme pendant les essais, les sangles seront solidement fixées à la life et dans l’entrejambe.  Les lifes doivent offrir les garanties suivantes à l’inspection :

1) lacets et/ou sangles adaptés et en bon état

2) fermetures éclair en bon état, s’il y en a

3) pas de déchirures, accrocs, réparations de fortune qui réduisent la flottabilité

4) une life doit être propre et sèche, ni mouillée, ni imprégnée d’huile.

5) toutes les lifes doivent être munies de sangles pour bien les maintenir dans l’entrejambes.

6) chaussures fermées obligatoires (couvrant les orteils). 

A.6.8 - Casques 

Tous les skieurs doivent porter un casque de modèle agréé effectivement ou répondant aux normes ci-dessous ; le contrôleur vérifiera que le tour de tête correspond bien à celui du skieur :

1)
de couleur orange fluorescent

2)
couvrant les oreilles pour éviter la rupture d’un tympan en cas de chute latérale sur la tête

3)
se fixant bien autour de la tête

4)
avec sangles qui s’attachent solidement

5)
le casque doit flotter

6)
l’infiltration d’eau à l’intérieur du casque doit être réduite au maximum par l’ajustage très serré du casque sur la tête ou par des trous d’écoulement permettant l’évacuation de l’eau.

Les membres non-skieurs des équipes doivent porter un casque en bon état, conforme aux normes de sécurité internationales.  Les casques doivent être en bon état et ne peuvent être ni bosselés, ni fissurés.  Si des trous sont nécessaires pour pouvoir entendre, ne pas en faire plus qu’un de chaque côté et ne pas excéder 4 mm de diamètre (pour ne pas affecter la solidité du casque).

Les casques en matière plastique ne doivent pas être peints, sauf autorisation du fabricant, et mais doivent être rouge vif.  Les casques en fibre de verre ne doivent pas être peints.

Les visières des casques doivent être en bon état, sans aucune fêlure et facilement détachables (c’est-à-dire non vissées).  Les visières ne devront en aucun cas être fixées de manière à ne pouvoir se relever (scotchées par exemple).

A.6.9 - Drapeau orange 

Les copilotes doivent avoir à portée de main dans le bateau, un drapeau orange d’au moins 50 cm de côté, fixé sur une hampe d’un mètre de long au minimum.

A.7 - Règle 7 - Drapeaux 

A.7.1 - Description et utilisations 

Les drapeaux ci-dessous sont indispensables :

	National
	Le drapeau national peut être utilisé pour donner le départ.  Dimensions: 100 cm x 100 cm.

	Vert
	Drapeau de préparation au départ et d’identification pour les bateaux du jury, de sécurité et de repêchage.

Dimensions : 50 cm x 50 cm.


	Jaune
	Drapeau d’avertissement.  Les bateaux du jury et les bateaux de sécurité arborent le drapeau jaune pour prévenir de la chute d’un skieur, pour indiquer qu’un skieur est dans l’eau, ou pour toute autre cause d’interférence, une fois que le départ de la course a été donné par le drapeau national.

Dimension : 50 cm x 50 cm.

	Rouge
	Arrêt immédiat de la course. Les bateaux du jury et les bateaux de sécurité lèvent le drapeau rouge pour arrêter une course.  A la fin de la course, le drapeau rouge veut dire : « retour au stand ».  Dimensions : 100 cm x 100 cm.

	Noir
	Disqualification.  Le drapeau noir est utilisé pour indiquer à un concurrent qu’il a été disqualifié et qu’il doit abandonner la course.  Lorsqu’on arbore le drapeau noir, le numéro de l’équipe disqualifiée doit apparaître en chiffres d’au moins 300 mm de hauteur à l’endroit désigné par le Président du Jury.

Dimension : 100 cm x 100 cm.

	Bleu
	Le drapeau bleu est utilisé pour signaler à tous les concurrents que le skieur de tête entame son dernier tour.

Dimensions :100 cm x 100 cm.

	A damiers noir et blanc
	Arrivée.  Le drapeau à damiers noir et blanc indique la fin de la course.

Dimensions : 100 cm x 100 cm.


A.7.2 - Bateaux du jury 

Chacun des bateaux du jury doit constamment arborer un drapeau vert permettant de les identifier.  Ils auront également à bord des drapeaux jaune, rouge et noir.  Le drapeau rouge et le drapeau noir ne peuvent être utilisés qu’après communication avec le Président du Jury et en suivant ses instructions. 

A.7.3 - Bateaux de sauvetage 

Les bateaux de sécurité et de repêchage doivent constamment arborer un drapeau vert permettant de les identifier.

A.7.4 - Panneau d’affichage

Pour les Championnats du Monde, il est obligatoire de faire installer un tableau d’affichage permettant une très bonne visibilité pour le public et les concurrents, mesurant 3 mètres sur 3 au minimum et divisé en deux parties ; la partie du haut est réservée à la position des concurrents, celle du bas sert à annoncer aux capitaines d’équipe un rapport ou d’éventuelles infractions ou sanctions.

A.8 - Règle 8 - Départ et circuit 

A.8.1 - Détails de la compétition

Les organisateurs doivent fournir tous les renseignements sur la compétition à l’aide d’un plan envoyé en même temps que l’invitation.  Toutes les compétitions se courent en sens inverse des aiguilles d’une montre.

Longueur des courses :
- Hommes
60 minutes + 1 tour


- Dames
45 minutes + 1 tour


- Juniors 
30 minutes + 1 tour

A.8.2 - Méthodes de départ

En fonction des lieux, on peut choisir l’une des méthodes de départ ci-dessous :

1) Grille de départ ; chronométrage de chaque groupe.

2) Départ collectif ; tous les concurrents en même temps.

3) Temps chronométrés; départs à intervalles réguliers.

A.8.3 - Distances de départ

Les départs ne sont autorisés que si une distance d’au moins dix mètres de part et d’autre de chacun des bateaux de compétition est respectée.  Une longueur d’au moins 2,5 km entre la ligne de départ et le premier virage est recommandée.  Si possible, il faut organiser les courses sur un circuit de 5 km.

A.8.4 - Départ collectif

En cas de départ collectif, le signal des 5 minutes (5 minutes avant le départ) est donné en levant ensemble le drapeau national et le drapeau vert dans le bateau de départ ou à un endroit situé bien en vue des skieurs.  Le signal des 30 secondes est donné en abaissant le drapeau vert.  Les skieurs peuvent alors se mettre à l’eau tandis que leur bateau s’éloigne pour tendre la corde de traction.  On donne enfin le départ en abaissant le drapeau national ; les concurrents ne sont pas autorisés à se mettre en position de skieur avant le signal de départ.  On peut aussi donner le départ à l’aide d’un tir de fusée.  Les bateaux ne doivent pas franchir la ligne de départ avant que le drapeau national n’ait été abaissé.

Sanction 12.02

A.8.5 - Marquage des tournants

Tous les virages doivent impérativement être signalés par des bouées, amarrage de bateaux ou balises permanentes.  Les signaux de balisage du parcours doivent toujours se contourner de l’extérieur.  Il est interdit de passer à l’intérieur du balisage ou de changer de ligne à moins de 100 mètres de la bouée ou balise de virage (cette distance devant être clairement indiquée par une bouée ou balise de 100 m), avant que le skieur n’ait contourné la bouée et retrouvé la ligne droite du parcours normal de la course.

Sanction 12.01

A.8.6 - Bateaux du jury

Des bateaux sur lesquels prendront  place au moins deux juges sélectionnés par le président du jury devront rester positionnés à proximité de chaque virage.

A.8.7 - Course en circuit fermé

En cas de course en circuit fermé, le jury doit préciser au cours du briefing, et afficher sur un tableau, la manière dont les dépassements devront s’effectuer.  En cas de chute d’un skieur, le dépassement doit être effectué de la manière la moins dangereuse possible.

Sanction 12.01

A.8.8 - Signal de dépassement

Le pilote ou le copilote du bateau qui double doit signaler qu’il a vu le skieur tombé en levant la main.  Le défaut de signalisation peut amener une pénalisation.

Sanction 12.02

A.8.9 - Autorisation de départ

Un skieur ou une équipe ne sera pas autorisé à prendre le départ ou à continuer la compétition si le président du jury, après consultation du responsable de la sécurité et/ou du jury, estime que sa présence représente un danger pour lui/elle-même ou pour les autres concurrents.

A.8.10 - Service de repêchage

Les organisateurs doivent assurer un service de repêchage capable de remplir cette tâche pendant toute la durée de la compétition.

A.8.11 - Remplacement des bateaux

Un concurrent peut changer de bateau lorsque le contrôleur déclare le bateau ou son moteur hors service et a prévenu le président du jury qui prend la décision.

Le président du jury peut demander l’avis technique d’un spécialiste et échangera : 

· coque en V pour coque en V.

· coque à fond plat pour coque à fond plat.
· catamaran pour catamaran.

· hors-bord pour hors-bord - moteur de même puissance ou moindre.

· in-bord pour in-bord - moteur de même puissance ou moindre (un Z drive est aussi un in-bord).

En cas de situation exceptionnelle, lorsque le remplacement du bateau par un bateau du même type est impossible, le président du jury doit s’adresser au Conseil des Courses de la F.I.S.N. sur le site même des Championnats du Monde.

Remarque :
Une coque en V à la proue et à fond plat à l’arrière est considérée comme une coque en V et peut donc être échangée contre une coque en V ordinaire.

A.8.12 - Formulaire de substitution

Pour les Championnats du Monde, il faut utiliser les formulaires de substitution.

A.8.13 - Positions sur la grille de départ

Pour la première course, les positions des équipes des Fédérations sur la grille de départ sont désignées par tirage au sort.  Après la première course, les positions sur la grille de départ sont déterminées par les performances cumulées de chacun des concurrents.

A.9 - Règle 9 -  Règles de course 

A.9.1 - Chute d’un skieur

En cas de chute d’un skieur, le pilote doit aussitôt arrêter le bateau tandis que le copilote déploie le drapeau orange vif.  Le pilote fait ensuite demi-tour pour reprendre son skieur sans interférer le déroulement de la course.  Au cours de cette manœuvre de récupération du skieur, le pilote doit laisser la priorité aux bateaux qui viennent dans sa direction et tourner dans le sens qui lui paraît le moins dangereux.

Sanction 12.01

A.9.2 - Récupération d’un skieur

Après une chute, le skieur est autorisé à s’approcher du bateau et de l’équipage afin de pouvoir remplacer son équipement.  Pendant tout ce temps, le moteur du bateau sera arrêté ou au point mort, c’est-à-dire que l’hélice ne doit pas tourner.  Le drapeau orange vif restera levé jusqu’à ce que le concurrent ait pu reprendre la position de skieur.

Sanction 12.01

A.9.3 - Course individuelle

Lorsque le concurrent fait sa course seul, il doit rester dans le sillage du bateau pendant toute la durée de la course.

Sanction 12.01

A.9.4 - Dépassement

Un bateau qui dépasse ne peut pas se rabattre avant que son skieur ne soit à 100 mètres en avant du bateau qui vient d’être doublé.

Sanction 12.01

A.9.5 - Copilote

Le copilote doit rester assis dans le cockpit du bateau pendant toute la compétition et ne doit pas quitter le skieur des yeux pendant toute la durée de sa participation à la course.

Sanction 12.01

A.9.6 - Distance entre bateaux

Les bateaux ne peuvent se suivre qu’en laissant au moins 100 mètres d’écart avec le skieur précédent sauf pour un dépassement.  Dans ce cas, le pilote doit impérativement suivre une autre trajectoire que celle du bateau qui le précède.  Dès que le dépassement est terminé (100 mètres), bateau et skieur peuvent reprendre leur trajectoire à l’intérieur du circuit.

Sanction 12.01

A.9.7 - Attention du pilote

Le pilote doit constamment rester attentif à ce qui se passe devant son bateau.

Sanction 12.01

A.9.8 - Palonnier et corde

Les skieurs ont l’interdiction formelle d’attacher le palonnier ou la corde à leur corps, d’une manière ou d’une autre.  Ils sont autorisés à passer le bras à l’intérieur du palonnier.  Il est interdit de modifier la longueur de la corde de traction pendant la course.  On peut cependant remplacer une corde détériorée.

Sanction 12.03

A.9.9 - Palonnier

Le skieur doit toujours tenir le palonnier d’une main au moins. 

Sanction 12.01

A.9.10 - Priorité aux virages

Dans les virages, les équipes situées à l’extérieur doivent laisser suffisamment de place pour le passage des équipes situées à l’intérieur.

Sanction 12.01

A.9.11 - Refus de priorité

Refuser de laisser le passage à un autre concurrent est formellement interdit.

Sanction 12.01

A.9.12 - Ecart latéral

Après le départ, les pilotes conserveront un écart latéral minimum de 2 mètres entre leurs bateaux.

Sanction 12.01

A.9.13 - Port du casque

Tous les membres de l’équipe doivent porter le casque de la manière recommandée pendant la course ainsi que bien pendant les entraînements comme le jour de la compétition.

Sanction 12.03

A.9.14 - Arrêts

Les skieurs doivent s’arrêter aux endroits précisés par le Président du Jury au cours du briefing qui précède la course.

Sanction 12.01

A.9.15 - Comportement sportif

Les concurrents doivent à tout moment se comporter de manière sportive vis-à-vis des autres concurrents.

Sanction 12.01

A.9.16 - Consommation d’alcool

Les jours de compétition, les concurrents ne sont pas autorisés à boire d’alcool avant la fin de la course.

Sanction 12.03

A.9.17 - Consommation de drogue

La consommation de drogue est interdite conformément aux règlements de 1995 de la F.I.S.N. concernant les tests antidopage et procédure de contrôle.

Sanction 12.03

A.9.18 - Entraînements

Les concurrents doivent prévenir le jury ou le délégué désigné par le jury de leurs intentions concernant l’entraînement sur le site de la compétition pendant les journées d’entraînement.  S’ils ne s’y conforment pas, ils risquent de se voir éliminer des courses qui suivent.

Sanction 12.01

A.10 - Règle 10 - Chronométrage 

A.10.1 - Précision 

Le chronométrage doit être précis au centième de seconde près.  Cette précision est exigée aussi bien au départ qu’à l’arrivée des skieurs.

A.10.2 - Classement 

Le classement des épreuves est fait en fonction des temps réalisés par les skieurs, après addition des pénalisations si c’est le cas.

A.10.3 - Fin de la course 

La course se termine lorsque le vainqueur ou skieur de tête (en cas de départ sur plusieurs lignes) pour lequel le drapeau bleu avait été hissé au tour précédent, franchit la ligne d’arrivée entre deux points clairement déterminés (bouées, bateaux, etc.).  Le drapeau à damiers est aussitôt abaissé.  Les compétiteurs suivants termineront en complétant le tour commencé.  Après l’arrivée du vainqueur, un maximum de 15 minutes est accordé aux autres concurrents pour franchir à leur tour la ligne d’arrivée.

A.10.4 - Position de skieur 

Un skieur ne peut être classé que s’il franchit la ligne d’arrivée en position de skieur.  La position du skieur est définie par la vérification des éléments suivants :

1) Le skieur tient en main  la corde de traction.

2) Le skieur avance en position avant ou arrière sur un ou deux skis. 

3) Le poids du skieur est entièrement supporté par son ou ses skis, et le skieur est en équilibre ou en position lui permettant de retrouver son équilibre. 

A.10.5 - Règle des 1.000 points 

Des points sont accordés pour chaque course complète en fonction des principes ci-dessous :

Si la course a été chronométrée, le temps du vainqueur représente 1.000 points.  Les autres skieurs se voient attribuer un certain nombre de points en application de la formule suivante :
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Le calcul des points se fait à deux décimales près. Ne pas tenir compte de la troisième décimale.

A.11 - Règle 11 - Réclamations 

A.11.1 - Procédure

Les réclamations doivent être remises au président du jury par le capitaine d’équipe.  Les réclamations doivent être formulées par écrit et indiquer le motif de la réclamation.  Elles doivent être déposées dans les 15 minutes qui suivent la proclamation des résultats.

A.11.2 - Réclamations contre un autre concurrent

Les réclamations portées contre un autre concurrent doivent être remises au président du jury par le capitaine d’équipe.  Les réclamations doivent être formulées par écrit et indiquer le motif de la réclamation.  Elles doivent aussi donner le nom ou l’identité de tous les témoins.  Elles doivent être déposées dans les 30 minutes qui suivent l’arrivée du concurrent.

A.11.3 - Montant

Les réclamations doivent être accompagnées d’une somme équivalant à 50 francs suisses en devises locales.  Ce montant sera restitué si le motif de la réclamation est jugé valable par le jury.

A.11.4 - Décisions du jury

Les décisions du Jury ne peuvent en aucun cas faire l’objet de réclamations de la part des équipes.

A.12 - Règle 12 - Exclusion et pénalisation 

A.12.1 - Infraction aux règles 8.5, 8.7 et 9

En cas d’infraction aux règles 8.05, 8.07 et à la  règle 9 tout entière à l’exception de 9.08, de 9.13, de 9.16 et de 9.17, le président du jury, sur décision du jury, infligera une pénalisation à l’équipe fautive en ajoutant 10 % du temps réalisé par l’équipe gagnante au temps obtenu par l’équipe pénalisée. 

A.12.2 - Infraction aux règles 8.4 et 8.8

En cas d’infraction aux règles 8.04 et 8.08, la pénalisation est d’ajouter une minute au temps du concurrent.

A.12.3 - Infraction aux règles 9.8, 9.13, 9.16 et 9.17

En cas d’infraction aux règles 9.08, 9.13, 9.16 et 9.17, la pénalisation est la disqualification du skieur.

A.12.4 - Infraction grave aux règlements

En cas d’infraction grave aux règlements, le président du jury peut, avec l’accord de la majorité du jury, disqualifier et/ou recommander la suspension ou le retrait de licence du skieur, du copilote ou du pilote au Président du Conseil des Courses de la F.I.S.N. ou de la Région.  L’émission d’une nouvelle licence à la demande du skieur, du copilote ou du pilote, sera faite par le comité technique de la fédération du contrevenant avec l’accord du Conseil des Courses de la Région représentant la F.I.S.N.

A.12.5 - Circonstances particulières

Le Président du Jury et le Jury pourront prendre une décision immédiate en cas de circonstances particulières non prévues par ce Règlement.

B. Les championnats de Belgique

B.1 - Généralités

16) Les règlements en vigueur sont ceux établis par la F.I.S.N. (Règlements Techniques Internationaux).
Dans le cas contraire ou en cas d’exception ou complément en fonction de spécifications belges, les règlements des Championnats de Belgique seront d'application.

17) Les Championnats de Belgique de courses de ski nautique comporte une série de courses de ski organisées par différents clubs affiliés auprès de la V.W.S.F. ou de la F.F.S.N.W.  Les Championnats de Belgique sont réservés aux skieurs belges.
Les courses comptant pour les Championnats de Belgique auront lieu entre le dernier week-end d’avril et le premier week-end d’octobre, ces deux week-ends  compris.

18) Les présents règlements sont établis pour les Championnats de Belgique de courses de ski nautique.  Les clubs affiliés doivent les suivre pour leurs compétitions reconnues.  Les Championnats de Belgique de courses de ski nautique seront disputés sur différentes compétitions, organisées pendant la même saison par les clubs affiliés.
Ces compétitions doivent d'abord être reconnues par la commission compétente comme comptant pour les Championnats de Belgique, après la demande d'inscription écrite par les clubs intéressés avant le premier février.
Les modifications aux règlements doivent être communiquées à tous les clubs affiliés des deux fédérations avant le 15 mars.

19) En cas d'application des Règlements Techniques Internationaux pour les Championnats de Belgique, le Conseil Mondial des courses et le Conseil des Courses de la Région E.A.M.E. sont remplacés par le Comité Technique de la F.R.B.S.N. ( CT/1).

20) En cas de divergence dans l'interprétation des règlements, la version néerlandaise sera prépondérante sur la version francophone.

21) La F.R.B.S.N., la F.F.S.N.W. et la V.W.S.F. ne sont pas responsables des infractions que les participants auraient commises à l'encontre des règles établies par l'administration des voies navigables, ni vis-à-vis des participants, ni vis-à-vis des instances publiques.

B.2 - Catégories en compétition 

B.2.1 - Catégories de skieurs

Il y a 12 catégories de skieurs :

	1) Minimes garçons et filles :
	les bateaux sont limités à la formule 2

	2) Juniors hommes et dames :
	les bateaux sont limités à la formule 1

	3) Vétérans hommes et dames :
	les bateaux sont limités à la formule 1

	4) Seniors hommes formule 3 nationale :
	les bateaux sont limités à un moteur standard 1500 CC

	5) Seniors hommes formule 3 internationale :
	les bateaux sont limités à la formule 3

	6) Seniors dames formule 3 :
	les bateaux sont limités à la formule 3

	7) Seniors hommes formule 2 nationale :
	les bateaux sont limités à la formule 2

	8) Seniors hommes formule 2 internationale :
	les bateaux sont limités à la formule 2

	9) Seniors dames formule 2 :
	les bateaux sont limités à la formule 2

	10) Seniors hommes formule 1 :
	les bateaux sont limités à la formule 1

	11) Seniors dames formule 1 :
	les bateaux sont limités à la formule 1

	12) Promo Race :
	les bateaux sont limités à la formule 2, mais de plus gros bateaux de plaisance jusqu'à 8200 CC sont autorisés. 


Seules les catégories de 1 à 11 comptent pour le classement des Championnats de Belgique (voir règlement B.14.6 pour la participation minimale) ainsi que pour la Coupe de Belgique.

Age des catégories :

1) Juniors :
maximum 15 ans au premier janvier.  Pour 1999 = né en 1983 ou après.

2) Minimes :
pour 1999  = né en 1985 ou après.

3) Vétérans :
pour les hommes à partir de 35 ans au premier janvier.


pour les dames à partir de 30 ans au premier janvier.


pour 1999 = 
hommes nés en 1963 ou avant.



dames nées en 1968 ou avant.

Les hommes et les dames skient ensemble et sont classés ensemble pour les catégories Minimes, Juniors, Vétérans et Promo Race.

Avec l'accord du CT/1, les catégories Minimes, Juniors et/ou Vétérans peuvent être classées séparément en hommes et dames mais sans recalculer les points.

Un skieur ne sera classé que dans la catégorie qu'il a choisie lors de la pre​mière course qui compte pour les Championnats de Belgique à laquelle il a participé.

S'il participe quand même dans une autre catégorie, il ne recevra pas de points pour les Championnats de Belgique.  Il sera considéré comme étranger.

Afin de rentrer en ligne de compte pour un classement aux Championnats de Belgique dans une autre catégorie que celle déjà choisie en première instance, il faut introduire au préalable une demande écrite auprès du CT/1-F.R.B.S.N.   Celui-ci peut alors être éventuellement accordé une dérogation.

Des dérogations par rapport à cet article peuvent être accordées par le CT/1 de la F.R.B.S.N.

Un compétiteur hors classement n'a pas accès à la finale des Championnats de Belgique.

Les étrangers peuvent par contre participer à la finale des Championnats de Belgique .

B.2.2 - Distances

Les règlements sont d'application pour les courses en circuit fermé et pour les courses en eau libre. Exceptionnellement, en cas de mauvaises conditions ou de particularités du plan d’eau, le jury peut déroger au présent règlement.

Les distances autorisées sont :

	1) Hommes formule 1 :
	env. 80 km ou 50 min + 1 tour

	2) Hommes formule 2 internationale  : 
	env. 80 km ou 50 min + 1 tour

	3) Hommes formule 2 nationale  :
	env. 50 km ou 35 min + 1 tour

	4) Hommes formule 3 internationale  :
	env. 50 km ou 35 min + 1 tour

	5) Hommes formule 3 nationale  :
	env. 20 km ou 15 min + 1 tour

	6) Juniors :
	env. 50 km ou 35 min + 1 tour

	7) Vétérans :
	env. 40 km ou 25 min + 1 tour

	8) Dames formule 1 :
	env. 50 km ou 35 min + 1 tour

	9) Dames formule 2 :
	env. 50 km ou 35 min + 1 tour

	10) Dames formule 3 :
	env. 50 km ou 35 min + 1 tour

	11) Minimes : 
	env. 10 km ou 15 min + 1 tour 

	12) Promo Race
	env. 20 km ou 15 min + 1 tour


B.2.3 - Cylindrée des moteurs

Il y a quatre formules en fonction de la cylindrée des moteurs :

· IN-BORD

1) - Formule 1 : 
8200 CC

2) - Formule 2 : 
6000 CC 

3) - Formule 3 : 
4000 CC

· HORS-BORD

4) - Formule 1 : 
8200 CC;

5) - Formule 2 : 
3000 CC 

6) - Formule 3 : 
2000 CC 

7) - Formule 3 nationale : 
1500 CC
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B.2.4 - Promo Race

· Cette catégorie n’est ouverte qu’aux débutants.  Ces skieurs ne peuvent avoir participé à une course comptant pour les Championnats de Belgique.

· Pas de limite d’âge.

· Participation hommes et dames.

· Participation de deux ans maximum dans cette catégorie.  Ensuite, participation dans une des catégories reconnues pour les Championnats de Belgique.

· La longueur maximum du bateau est de 6,5 m. 

· Les bateaux sont limités à la catégorie F2 maximum, mais les plus gros bateaux de plaisance jusqu'à 8200 CC sont autorisés.

· Les palonniers peuvent être tenus soit devant soit derrière le corps.

· Tous les règlements techniques sont d’application sauf :

1. la manette des gaz est autorisée (la pédale des gaz n’est pas obligatoire).

2. la couleur de l’équipement de l’équipage ne sera pas contrôlée

· Les 3 membres de l’équipage doivent être en ordre de licence auprès de la V.W.S.F. ou la F.F.S.N.W.

· Une assurance spéciale compétition n’est pas requise pour les bateaux.

· La catégorie Promo Race ne compte pas pour les Championnats de Belgique ni pour la Coupe de Belgique .

· Il y aura un classement mais pas de titre de Champion de Belgique.

· La participation à une course internationale est interdite.

Qu’est-ce qu’un bateau de Formule 1 ?

Un bateau de Formule 1 est un bateau dont la cylindrée est plus élevée que celle d’un bateau de Formule 2 ET qui est équipé de :

· flaps ou

· pédale des gaz ou

· un autre équipement spécialement conçu pour les courses, comme des échappements libres. En cas de doute, le jury de la compétition décide.
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B.2.5 - Participation des catégories F2 et F3

Les participants aux catégories nationales Hommes F2 et F3 ne peuvent concourir aux compétitions comptant pour le titre de Champion du Monde, Champion d’Europe ou pour la Coupe d’Europe.  Ils sont cependant autorisés à participer à d’autres compétitions internationales.

B.2.6 - Participation de la catégorie F3 nationale

En catégorie Hommes F3 nationale, seuls les moteurs standards jusqu’à 1500 CC maximum peuvent être utilisés.

En outre, aucune modification technique par rapport au modèle standard n’est permise, si ce n’est l’hélice, les bougies et l’alésage du bloc moteur suivant les normes du constructeur, l’équilibrage et la manipulation (peser, polir, etc.) des pièces d’origine du modèle standard.

Par moteur standard, il est défini celui qui est porté au catalogue de l’usine, vendu tel quel dans les commerces autorisés.  Les moteurs usinés pour les compétitions de vitesse ne sont pas autorisés.

En cas de plainte, une caution de 10.000 FB sera retenue à la partie plaignante.  Un membre du jury vérifiera, en présence des deux parties, la validité de la plainte.  Les parties adverses peuvent se faire assister par un technicien qualifié, agréé par le jury, et ce, sur proposition de chacune des parties.

Si la plainte s’avère fondée, la caution sera remise au plaignant ; le perdant se voyant disqualifié et interdit de participation à toutes les autres courses de l’année.

Si la plainte s’avère non fondée, la caution sera remise au propriétaire du moteur.

Dans le cas où le plaignant envisagerait de demander l’ouverture du bloc moteur, la caution sera majorée de 25.000 FB supplémentaires.

B.3 - Inscriptions 

B.3.1 - Règle 3.01 : Documents

Chaque participant, lors de son inscription, doit pouvoir montrer les documents suivants :

1) Carte d'identité.

2) Une licence de ski valable délivrée par la fédération régionale à laquelle son club est affilié.

3) Un formulaire d'inscription signé par le skieur, le pilote, le copilote et le propriétaire du bateau. 

4) Pour les mineurs d'âge, une autorisation de participer, signée par leur représentant légal.

5) Les participants étrangers doivent présenter une autorisation écrite de participation  de leur fédération.

Des falsifications quant à la composition d'une équipe sont défendues.
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B.3.2 - Règle 3.04 : Assurance

Chaque bateau ou pilote doit être assuré en Responsabilité Civile contre les tiers pour un montant minimum de 30.000.000 FB pour les dégâts corporels et 10.000.000  FB pour des dégâts matériels.  Une clause de l’assurance doit mentionner explicitement l’autorisation de participer à des compétitions de course de ski nautique.  La preuve du contrat d’assurance doit être présentée par l’équipe à l’inscription.
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B.4 - Jury et officiels 

B.4.1 - Règle 4.02

Le CT/1 - F.R.B.S.N. désignera les officiels suivants :

1. Le président du jury.

2. Les juges.

3. L'assistant du président du jury.

4. Les compteurs de tours.

5. Le calculateur.

6. Le chronométreur.

7. Le starter.

8. Le chef contrôleur des bateaux.

9. Les commissaires (entre autres les compteurs de tours).

10.  Les contrôleurs de sécurité.

B.4.2 - Règle 4.14 : Briefing

Doivent être présents lors du briefing :

1. le président du jury

2. le directeur de la sécurité

3. le directeur de la course

4. tous les juges ayant droit de vote

5. le pilote ou le copilote de chaque équipe participante.

Pendant le briefing, il est interdit de naviguer avec des bateaux de compétition.
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B.5 - Spécifications des bateaux de compétition 

B.5.1 - Règle 5.03 : Numéro de course

Le CT/1-F.R.B.S.N. attribue les numéros de course.

Ils seront inscrits au nom d'un propriétaire et d'un bateau.

La reconnaissance de ce numéro sera perdue au cas où ce numéro ne serait pas employé durant deux années consécutives à une course nationale ou interna​tionale (RAC-A ou RAC-INT) en Belgique.

Il est possible au propriétaire de changer de bateau ou de moteur avec inscription au registre des numéros de course.

Il est loisible au propriétaire de vendre le bateau avec le numéro de course avec inscription au registre des numéros  de course.
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B.5.2 - Règle 5.11 : Carburant 

Les paragraphes a) et b) sont d’application en Belgique.

Les paragraphes c) et d) sont remplacés par le texte suivant :

« Celui qui demande un contrôle sur la composition du carburant donnera au Président du Jury  une  caution de 15.000 FB.  Si le carburant est conforme, le demandeur perd ses 15.000 FB.  Si le carburant n’est pas conforme, il reçoit ses 15.000 FB de retour et les frais de l’expertise sont à la charge du contrevenant. 

Le ct/1-F.R.B.S.N. peut prendre des sanctions supplémentaires. »

B.5.3 - Règle 5.17 : Bruit des moteurs

Dans le cadre des mesures prises contre la nuisance auditive exagérée de certains bateaux, le nombre maximum de décibels autorisés est fixé à 98 dB ; ceci pendant toute la durée de la course, mesuré depuis la berge, au bord de l'eau, à une hauteur d'au moins un mètre.

Application pratique de cette règle :

· Si 98 ou 99 dB : cela pourrait être une erreur de mesure; pas de suite.

· Si 100 à 104 dB: avertissement.

· Si 105 dB ou plus : disqualification.

· Un bateau ne peut recevoir que deux avertissements au maximum, le troisième entraînant la disqualification effective du bateau.

· Dans le cas où un bateau aurait déjà reçu deux avertissements, la police ou à la gendarmerie sera conviées à venir constater officiellement le niveau du bruit, avant la disqualification définitive du bateau.
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B.5.4 - Règle 5.20 : Contrôle du moteur

Le jury a le droit de faire effectuer à tout moment un contrôle du moteur, à condition que l'intéressé ne subisse aucun dommage pécuniaire.  Le contrôle sera effectué par un expert désigné par le jury.

Les participants sont obligés de présenter leur bateau spontanément aux contrôleurs des bateaux.

Un concurrent qui modifie son bateau entre deux journées de courses ou entre deux courses (par exemple changement de moteur), doit de son propre chef en informer les contrôleurs des bateaux avant de participer à la suite de la compétition.

Chaque équipe, au complet et avec leur bateau, est obligée de se tenir à la disposition du jury ou de son mandaté pendant toute la journée de la compétition et cela jusqu’à ce que le délai accordé pour les protestations et plaintes soit écoulé.

Le président du jury peut accorder des dérogations sur ce point.

Des infractions peuvent entraîner la disqualification, sans préjudice de l’application de l’article B.12.05
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B.5.5 - Règle 5.34 : Mesures à prendre pour améliorer la sécurité

Chaque bateau doit être équipé de ses propres câbles ou sangles pour pouvoir être mis à l’eau ou être sorti de l’eau lorsqu’une grue est utilisée.

Toutes les sangles, câbles et accessoires de levage du bateau font partie de l’équipement personnel du propriétaire du bateau et doivent porter le numéro du bateau.

Les câbles et les sangles doivent être fixés au bateau avec des attaches fermées par une sécurité.

L’utilisation de ce matériel se fait sous la responsabilité personnelle du propriétaire du bateau.

Tout le matériel de levage (câbles, bandes, anneaux de sécurité etc. ...) doit être contrôlé tous les deux ans par un organisme de contrôle reconnu, membre du groupe A.I.B.-Vinçotte, et avoir obtenu le label de sécurité U.G.S. qui doit mentionner l’année du contrôle et la force de levage autorisée.

Le poids du bateau ne peut en aucun cas dépasser la force de levage autorisée multipliée par 1.5.

Pour les systèmes en triangle, l’angle au sommet entre les sangles ne peut dépasser les 120°.

Tout le matériel de levage doit être spontanément mis à la disposition des contrôleurs. 

Tout matériel de levage modifié entre deux journées de courses ou deux courses doit être spontanément mis à disposition pour un nouveau contrôle.

Les infractions entraînent la disqualification sans préjudice de l’application de l’article B.12.05. 
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Numéros de téléphone de A.I.B.-Vinçotte

Siège social : Bruxelles :
02/674.57.11


02/536.82.11

Anvers :
03/221.86.11

Bruges :
050/37.03.74

Charleroi :
071/34.49.00

Gand :
09/221.46.51

Hasselt :
011/25.32.86

Courtrai :
056/35.41.26

Liège :
04/233.00.00

Namur :
081/22.94.54

B.5.6 - Equipement

Chaque bateau doit avoir à bord :

1. des avirons (voir 5.32)

2. une amarre de remorque (voir 5.05)

3. une ancre avec corde (ou chaîne) adaptée au poids du bateau (voir règle 5.22 et 5.23)

4. un drapeau orange vif de 50 x 50 cm minimum attaché à un bâton d’au moins 1 m de long (voir règle 6.09)

5. un porte-drapeau adapté (voir règle 5.31)

6. trois fusées de détresse au moins (voir règle 5.28)

7. un extincteur (voir règle 5.24)

8. des systèmes de flottaison supplémentaires (voir règle 5.25)

9. un coupe-circuit (voir règle 5.12)

10. une pédale de gaz, excepté pour la catégorie Promo Race (voir règle 5.12)

11. une pompe de cale (voir règle 5.29)

12. le numéro de bateau sur la remorque (voir règle 5.27)

13. un drapeau bleu - blanc (voir règle 7 Belgique).
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B.6 - ÉQUIPAGE du bateau

L'âge minimum du pilote et du copilote est de 18 ans.  (B.6.02)

La longueur de corde minimum est de 21 m sans le palonnier.  La longueur de corde maximum est de 60 m palonnier inclus.  (B.6.04.)

Les sangles passant dans l’entrejambe sont obligatoires.  (B.6.07).

B.7 - Drapeaux 

B.7.1 - Règle 7.01 : Drapeau blanc

Libère le parcours - fin de la journée de compétition.  Dimensions : 100 x 100 cm.  Ce drapeau doit être fourni par l'organisateur.

B.7.2 - Règle 7.01 : Drapeau bleu et blanc

Les copilotes devront avoir à bord un drapeau bleu et blanc (lettre A de l'alphabet nautique) qui ne sera pas plus petit que 50 cm sur 50 cm et monter sur une hampe de 1 mètre au moins.  Ce drapeau sera utilisé pour appeler les services de secours.  L'utilisation abusive peut être sanctionnée.
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B.7.3 - Règle 7.01 : Drapeau rouge

En Belgique, on emploie également le drapeau rouge pour signaler un retard ou une 

interruption de la procédure de départ.

B.7.4 - Règle 7.01 : Drapeau bleu - drapeau vert - drapeau à damiers rouges et blancs

Le drapeau bleu indique que l’on commence le dernier tour.

Lorsque plusieurs catégories skient ensemble, le drapeau vert peut également être utilisé pour certaines catégories pour indiquer que l’on commence le dernier tour.  Dans ce cas précis, la fin de course sera donnée à ces catégories par le drapeau à damiers rouges et blancs.

B.8 - Départ et parcours

B.8.1 - Règle 8.01

Pour qu'un tour soit compté comme valable, il faut que le bateau et le skieur aient contourné les bouées dans le sens contraire des aiguilles d'une montre.

B.8.2 - Règle 8.04

Dans le cas d'une interruption dans la procédure de départ et du démarrage d'une nouvelle procédure, les 5 minutes d'attente sont réduites à 3 pour autant que les conditions du plan d’eau soient normales.

Après 4'30" le signal des 30" sera donné par l’abaissement du drapeau vert.  Un départ anticipé sera pénalisé.  Le bateau ne peut pas dépasser la ligne de départ.  Les participants sont obligés de garder la place de départ sur la ligne qui leur est attribuée.  Il est défendu de tourner en rond.  Les lignes de départ sont marquées tous les 50 m sur la berge.  Si, lors d’un départ, le skieur tombe ou lâche la corde, son bateau est obligé d'attendre que le dernier concurrent soit passé pour effectuer la récupération.
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B.8.3 - Règle 8.05

Au virage les équipes extérieures sont prioritaires.

Interprétation de la règle 8.05 par le CT/1 de la F.R.B.S.N. : un bateau ne peut pas dépasser un autre bateau par l'intérieur à partir du moment où le premier des deux a dépassé une ligne située à 100 mètres avant la bouée du virage (ces 100 m sont mesurés dans le sens d'où viennent les bateaux) et jusqu'au moment où le premier bateau se trouve dans la direction de la bouée suivante.

Au virage les équipes extérieures doivent laisser de la place aux équipes intérieures.

Un concurrent qui, d'après le jury, ralentit de manière visible pour gêner le bateau qui le suit, sera pénalisé après décision du jury, de 5 % du temps selon l'article 9.15.

La règle 8.05 n'est pas d'application en cas de chute du skieur du premier bateau ni dans le cas où le deuxième bateau ne tournerait pas autour de la bouée de virage.
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B.8.4 - Règle 8.13 : Pole position

Paragraphes ajoutés :

· Si un bateau démarre du côté droit de la bouée, la pole position est à l’intérieur (la place la plus à gauche).

· Pour tous les autres départs, la pole position est à l’extérieur (la place la plus à droite).

B.9 - Déroulement de la course 

B.9.1 - Règle 9.01

Le skieur qui tombe lèvera les deux mains pour prévenir le copilote que tout va bien. 

Lorsqu’un skieur tombe dans un virage, il ne peut redémarrer sur place ; il sera alors pris en charge par le  bateau et ne  pourra redémarrer  que hors parcours.
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B.9.2 - Règle 9.02

Pendant la course, le team peut rentrer en contact sur le bateau mais pas sur la berge.  Le skieur peut revenir au bateau pour remettre son équipement en ordre mais le bateau doit rester sur place. 

Exceptions :

· en cas de chute dans la zone des 100 m avant la bouée de virage, le skieur doit être repris le plus rapidement possible à bord du bateau et redémarrer dans la zone de sécurité hors parcours

· en cas de chute près de la trajectoire du parcours, le bateau peut éventuellement ramener le skieur vers l’intérieur du parcours et redémarrer de là en toute sécurité.
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B.9.3 - Règles 9.04 & 9.06 

La distance de 100 m est réduite à 50 m pour les Championnats de Belgique;
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B.9.4 - Règle 9.06 - Dernier paragraphe

Pour les Championnats de Belgique, le paragraphe « Après un dépassement (100 m), il est impératif que le bateau et le skieur reprennent une position à l’intérieur du parcours. » n'est pas d'application.

B.9.5 - Règle 9.10

Voir aussi 8.05 pour les Championnats de Belgique.
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B.9.6 - Règle 9.11

Un bateau ne peut pas en gêner un autre par un changement de trajectoire.

B.9.7 - Règle 9.15

Les participants doivent, à tout moment, se comporter de manière sportive vis-à-vis des autres participants, du public, du jury et des tiers.
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B.9.8 - Règle 9.16

Il est interdit aux participants d'absorber des produits de dopage ou d'être en état d'ivresse (0,5 pour mille).

Le président du jury, et lui seul, a le pouvoir d'appliquer la procédure suivante :

Si le jury constate qu'un participant est ivre ou si le jury a l'impression qu'il y a eu abus d'alcool, il peut infliger un test (souffler dans un ballon).  Si le résultat est positif : défense de prendre le départ plus paiement de 300 FB (soit le prix du test).  Si le participant refuse de se soumettre au test : défense de prendre le départ.  Si le résultat est négatif : pas de suite.
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B.10 - Chronométrage 

B.10.1 - Règle 10.01 : Formule du calcul des points sur 1000 

1) Temps propre : temps à l'arrivée éventuellement modifié par les sanctions, établi en secondes.

2) Pour chaque kilomètre incomplet on comptera un temps moyen par kilomètre et en fonction du total qui est ajouté au temps à l'arrivée.

3) Le temps d'arrivée du premier en secondes multiplié par 1000 et divisé par le temps propre, avec les sanctions éventuelles, donnera les résultats avec deux décimales, la troisième décimale étant négligée.

B.10.2 - Règle 10.02

Le temps du premier skieur qui passe la ligne d'arrivée est le temps du premier skieur recevable pour le classement concerné, c’est-à-dire le premier skieur qui passe la ligne d’arrivée en position skieur.

B.10.3 - Etrangers

Les participants qui ne sont pas considérés comme belges ainsi que les participants qui ne sont pas repris pour un classement belge ne reçoivent pas de points au classement.

B.11 - Réclamations et plaintes 

B.11.1 - Règle 11.01 : Protestations 

Les protestations seront introduites par le représentant de l'équipe auprès du président du jury. Elles seront écrites et motivées et devront être introduites dans les 15 minutes qui suivent l'affichage des résultats des courses.

Seules les protestations sur les points ci-dessous sont recevables :

1. mauvaise application du règlement

2. fautes dans les calculs des résultats de la compétition

3. fautes de procédure.

Les décisions du jury et de ses membres ne peuvent pas faire l'objet de protestations.

B.11.2 - Règle 11.02 : Plaintes 

Les plaintes envers d'autres concurrents seront transmises par le représentant de l'équipe au président du jury.  Elles seront écrites, elles devront mentionner la motivation et porter la signature d'au moins quatre témoins - participants d'équipes non concernées.  Elles devront être introduites dans les 30 minutes après la fin de la course.

B.11.3 - Règle 11.03

Les plaintes et protestations seront accompagnées d'un montant de 1.000 FB.  Une plainte sera traitée par le jury qui décidera sans appel.

Une protestation sera traitée par le jury.  Si cette protestation est traitée ultérieurement par le comité technique, celui-ci ne statuera que sur une éventuelle mauvaise application du règlement, des erreurs de calcul pour les résultats ou sur des fautes de procédure.

Si le concerné est jugé avoir raison, les 1.000 FB lui seront remboursés.

Si le concerné est jugé ne pas avoir raison, les 1.000 FB reviennent au CT/1-F.R.B.S.N.

B.12 - Exclusions et sanctions 

B.12.1 - Règle 12.01

De 1 à 10 % de temps de pénalité (en nombres entiers) : 8.05, 8.07, 9.01, 9.02, 9.03, 9.04, 9.05, 9.06, 9.07, 9.08, 9.09, 9.10, 9.11, 9.12, 9.14, 9.15, 9.18.

B.12.2 - Règle 12.02

Ajout d'une sanction de 1 minute : article 8.04 et 8.08.

B.12.3 - Règle 12.03

Disqualification ou interdiction de départ : 2.01, 2.02, 2.03, 2.04, 2.05, 3.01, 3.02, 3.03, 3.04, 3.05, 4.14, 5.01 et suivant jusque 5.32, 5.34, 6.01, 6.02 à 6.09, 9.08, 9.13, 9.16 et 9.17.

B.12.4 - Règle 12.04

Le jury peut infliger des réprimandes.  Les décisions sont consignées dans le rapport du président du jury.  Le jury peut également infliger un blâme au pilote ou copilote.  Un deuxième blâme encouru pendant la même année de compétition entraîne automatiquement la suspension d’une course.

B.12.5 - Règle 12.05

Pour des transgressions dont le skieur n’est pas coupable, le jury peut infliger au pilote ou au copilote une mise à pied de maximum une course.

Cette mesure ne sera prise que par exception.

Elle ne peut être appliquée qu’à l’unanimité du jury et elle ne servira surtout pas à remplacer la pénalisation classique (12.01 & 12.02).

En outre le CT/1-F.R.B.S.N. peut décider de prolonger cette mise à pied jusqu’à maximum quatre courses.

B.12.6 - Règle 12.06

Le jury peut déroger sanctions 12.01, 12.02 et 12.03, moyennant une majorité des trois quarts.

B.12.7 - Règle 12.07- Le système des cachets d’avertissement

Le CT/1-F.R.B.S.N. va tenir une liste alphabétique de tous les concurrents. Cette liste sera tenue à jour et affichée.  On pourra y voir clairement le nombre d’avertissements attribués à chacun.

Celui qui aura 5 avertissements au total ne pourra pas participer à la prochaine compétition comptant pour les Championnats de Belgique dans sa catégorie, même s’il s’agit de la finale des Championnats de Belgique.

La saison terminée, le nombre de cachet d’avertissements retombe à zéro.

· Dans quel cas reçoit-on 1 cachet d’avertissement ? 

· un avertissement mentionné dans le résultat.

Le Jury décidera lequel des 3 membres de l’équipage recevra l’avertissement, le skieur, le pilote, le copilote ou les trois.

· un avertissement mentionné dans le rapport du contrôleur des bateaux pour chacun des 3 membres de l’équipage.

· Dans quel cas reçoit-on 2 cachets d’avertissement ?
· une sanction effective mentionnée dans le résultat

Le Jury décidera lequel des 3 membres de l’équipe recevra les avertissements, le skieur, le pilote, le copilote ou les 3.

· un deuxième avertissement pour la même infraction, de nouveau mentionnée dans le rapport du contrôleur des bateaux pour chacun des 3 membres de l’équipage.

· Remise des prix.

· Généralités :

. Le bien fondé de l’excuse sera jugé par le jury.

. En cas d’absence injustifiée : 2 cachets.
· Podium (1ère, 2ème, 3ème places) : les 3 membres de l’équipage doivent être présents à la remise des prix.  En cas d’absence avec excuses jugées légères par le jury : 1 cachet. 

· A partir de la 4éme place, le skieur, au minimum, doit être présent.

Celui ci peut se faire remplacer, pour un motif valable, par un autre membre de son équipe.  Au cas où les 3 membres de l’équipage seraient absents, même avec une excuse valable : 1 cachet.

La sanction n’est pas appliquée au skieur et à l’équipage n’ayant pas pris le départ, ou soumis à l’abandon.

B.12.8 - Suspension

Dans des circonstances exceptionnelles particulières relatives à la sécurité de l’ordre, le CT peut, à l’unanimité des voix, suspendre un participant pour des compétitions régionales, nationales et/ou internationales.  Cette suspension temporaire ne peut dépasser deux mois.

B.13 - Remise des prix 

B.13.1 - Remise des prix le jour de la compétition 

Les participants ont l'obligation morale d'être présents à la remise des prix.  En cas d'empêchement, ils doivent s'excuser auprès du président de l'organisation.  Un participant qui n'est pas personnellement présent à la distribution des prix ne pourra faire valoir aucun droit sur le souvenir et/ou le prix d'honneur.

Le skieur détermine la composition de son équipe.

B.13.2 - Remise des prix annuelle des Championnats de Belgique 

Seuls les membres de l'équipe qui se présentent personnellement à la remise des prix reçoivent leurs médailles, trophées et diplômes.  La validité des excuses sera tranchée par le C.A. de la F.R.B.S.N. après avis du CT/1 ; la remise éventuelle de la médaille ne sera faite qu'après cette décision.

Les excuses doivent être présentées à l'avance au président.

Pour la rédaction du classement officiel, le skieur détermine la composition de son équipe.

B.14 - Organisation des Championnats de Belgique.

B.14.1 - Candidatures

Chaque club, membre d’une fédération régionale peut poser sa candidature pour l'organisation d'une ou plusieurs compétitions comptant pour les Championnats de Belgique.

B.14.2 - Accessibilité

Ces compétitions doivent être accessibles à tous les membres détenteurs d'une licence d’une des fédérations régionales.

B.14.3 - Règlements 

Les compétitions se déroulent suivant les règlements de la F.I.S.N. et de la F.R.B.S.N.

B.14.4 - Calendrier 

a/ Un calendrier des courses de ski nautique sera établi par le secrétariat de la commission technique nationale (CT/1-F.R.S.N.B.).

b/ Il est impossible de tenir le même jour 2 compétitions par catégorie.

B.14.5 - Homologation 

a) Le président du jury doit envoyer un dossier d'homologation avec les résultats des compétitions au secrétariat de la F.R.B.S.N. (Collegelaan 8 à 2140 Borgerhout) dans les 5 jours ouvrables après la course.

b) Sans raison valable, il n'est rien modifié à l'organigramme des compétitions.

B.14.6 - Classement belge 

1. Le titre de Champion de Belgique peut être attribué dans chacune des catégories sauf la catégorie Promo Race. Toutefois, un titre de champion ne sera attribué que si au moins trois participants de la même catégorie et formule figurent au classement final des Championnats de Belgique.

2. Afin d'être repris au classement final des Championnats de Belgique, il faut participer à un nombre minimum de courses déterminé au tableau ci-dessous, dont la finale des Championnats.

L'absence d'un skieur à la course finale ne pourra en aucun cas entra​ver l'attribution d'un classement final aux autres skieurs.

Interprétation du terme « participer » :

Participer signifie être réglementairement présent à la ligne de départ.  Par exemple, après un faux départ, le skieur qui ne se met pas en position pour reprendre le départ est considéré comme n'ayant pas participé !  Une disqualification signifie une attribution de 0 point mais compte comme une participation.

Les cas de force majeure justifiés clairement par des certificats médicaux et/ou des motifs sociaux (décès d’un membre de la famille) et transmis par écrit seront traités par le CT.

3. Les points obtenus par chaque skieur dans une même catégorie seront additionnés afin de déterminer son classement aux Championnats de Belgique.

Le nombre de résultats comptant pour les Championnats de Belgique est déterminé par le tableau ci-dessous :

	
Nombre de courses comptant pour les Championnats de Belgique inscrites au calendrier national qui ont effectivement lieu et qui sont homologuées. 
	
Nombre correspondant de courses comptant pour les Championnats de Belgique
	Nombre minimum de courses auxquelles il faut participer pour être considéré comme participant aux Championnats de Belgique

	1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

11

12

13

14

15

16

17

18

19

20

21
	1

2

3

4

4

5

6

7

7

8

9

10

10

11

12

12

13

18

15

16

17
	1

2

3

3

3

3

3

3

3

3

3

3

3

3

3

3

3

3

3

3

3


4) Pour qu'une course soit prise en compte pour les Championnats de Belgique, elle devra  s’être déroulée sur 51 % de la distance ou du temps réglementaire.  En cas d’interruption de la course (avec le drapeau rouge), on recommencera à 0.

Pour la validité d’une course, au moins 4 juges qualifiés et ayant droit de vote doivent fonctionner.

5) Seules les catégories suivantes, mentionnées à l’article 2.01, comptent pour les Championnats de Belgique :

· hommes F1

· hommes F2 Internationale

· hommes F2 Nationale

· hommes F3 Internationale

· hommes F3 Nationale

· Juniors

· Vétérans

· Dames F1

· Dames F2

· Dames F3

· Minimes

C. organisation des courses de ski nautique

C.1 - Obligations des clubs pour l'organisation d'une course 

Une compétition comptant pour les Championnats de Belgique ne peut être inscrite au calendrier si la date tombe en même temps que celle d'une compétition internationale protégée (voir art. B.1., Classification des compétitions).

Il n’y a pas de compétitions nationales inscrites au calendrier national avant le 1er avril et après le 1er week-end d’octobre.

C.1.1 - Administration avant la compétition 

Confection du dossier, nécessaire pour pouvoir demander la manifestation :

a) Inscription de la date de la course avant le 1er février.

b) Taxe de compétition payée à la fédération avant la fin février.
Si un club demande une compétition (réserve une date) et qu’il ne l’organise pas, sauf pour raison de force majeure acceptée par le CT/1,

- la taxe d'organisation reste due,

- le club perd toute priorité jusqu’à l’élaboration du calendrier de l'année suivante.

c)
Soumettre un parcours à l'approbation du CT des courses avant le 1er février (en même temps que la demande d'inscription au calendrier).

d)
Au besoin, demander les autorisations nécessaires au Service de la Navigation ou autres instances officielles, pour permettre l'organisation d'une course de ski nautique et pour arrêter la navigation (si nécessaire).

e)
Désigner (nom, adresse, téléphone) :

- le directeur de course

- le responsable de la sécurité

f)
Programme journalier : Voir le programme type au paragraphe D2.

Les dérogations et modifications au programme du jour doivent, comme prévu par le règlement (1.3.) être demandées au CT des courses, au moins 1 mois avant la compétition.

C.1.2 - Organisation technique le jour de la compétition 

C.1.2.1 - Mouillage des bouées

Avant 11.00 h :

1. mouillage des bouées de virages, minimum 1 m de diamètre et de couleur rouge vif

2. mouillage des bouées de fin de parcours à minimum 200 m plus loin que les bouées de virages (couleur vive)

3. mouillage des bouées de 100 m ; diamètre 0,5 m et couleur jaune

4. toutes les bouées doivent être bien ancrées de manière à rester en place.

C.1.2.2 - Avant la compétition 

A partir de 9.00 h, mettre un endroit à la disposition du jury pour :

1. les inscriptions

2. la détermination de l’ordre de départ et autres travaux administratifs du jury

3. le briefing des participants.

Conseil :
Prévoir un endroit séparé pour le briefing où, pour chaque équipe, seul le pilote ou le copilote pourra entrer. 

C.1.2.3 - Emplacement jury 

Prévoir une place réservée au jury le long de la rive, qui satisfait aux conditions suivantes :

1. être suffisamment délimitée par rapport au public,

2. être située au moins 1 m plus haut que l'endroit où se trouve le public,

3. abritée de la pluie et du vent (couverte),

4. prévoir une prise de courant électrique séparée 220V/15A, avec terre, pour le chronométrage, le PC, l’imprimante, ...

5. éventuellement, installation de sonorisation ou au moins un mégaphone,

6. prévoir suffisamment de tables et de chaises,

7. prévoir un tableau noir de 1 m x 1 m et des craies,

8. prévoir un drapeau blanc d'au moins 1 m x 1 m.

C.1.2.4 - Après la compétition 

Mettre un endroit séparé à la disposition du jury pour :

1) la réunion du jury et délibération

2) le calcul des points

3) la rédaction des résultats.

Cet endroit doit également être équipé de :

1) suffisamment de tables et de chaises.

2) une machine à écrire.

3) une photocopieuse.  Celle-ci devra être en place et en ordre de marche toute la journée, avec au moins 1.000 feuilles de papier A4.  Si cette clause n’est pas respectée, l'organisateur sera pénalisé de 5.000 FB.
C.1.2.5 - Autres installations techniques 

A l'endroit de la compétition, il faut prévoir :

1) une rampe ou une grue adaptée pour mettre les bateaux à l'eau.  La personne désignée par le CT/1 pour inspecter le parcours décidera si :

· il faut une grue (et sa  puissance),

· l'organisateur doit mettre à disposition une voiture à quatre roues motrices (jeep) avec chauffeur,

· il ne faut pas de dispositif supplémentaire car le slipway est suffisant.

Cette décision vaut une obligation.

2) un parking pour les bateaux, remorques, mobil homes, etc.

3) prévoir la possibilité de faire le plein d'essence sans plomb

4) après chaque course, pour la remise des prix : 

· il faut prévoir un podium situé près de la tour du jury

· après chaque course, les trois premiers recevront une bouteille de vin mousseux et un bouquet de fleurs, le tout sera offert par l’organisation.

C.1.3 - Sécurité et service de sauvetage 

C.1.3.1 - Assistance 

L'organisation prévoira une assistance adaptée sur terre et sur l’eau, telle que décrite aux points C.2.3. et C.2.4., avec 1 médecin, 3 infirmiers spécialisés dans les urgences, 2 ambulanciers et 4 plongeurs au minimum.

L'organisation veillera à prévoir également :

a) un responsable de la sécurité

b) minimum trois bateaux de sécurité avec pilote et copilote, équipés comme prévu par l'article C.2.3.2.

L'organisation doit faire assurer la sécurité sur l’eau par un organisme agréé et reconnu par le CT et équipé des moyens décrits à l’article C.

Tout le personnel et le matériel doivent être installés et opérationnels au moins une heure avant le début de la première course.  Les responsables doivent assister au briefing et ne seront libérés qu'après accord du personnel de sécurité.

Obligations spéciales pour les clubs organisateurs en ce qui concerne le service de sécurité sur l'eau :

· L’organisateur doit prévenir les services de sécurité suffisamment longtemps avant la compétition.

· Un raccordement électrique (220 V, 16 A) doit être prévu sur place.

· Un petit emplacement publicitaire sera réservé pour une banderole de la croix rouge ou d’une autre organisation similaire reconnue.

· Prévoir la possibilité de placer un minimum de banderoles publicitaires des sponsors.

· Une somme forfaitaire sera réclamée au club pour couvrir les frais d’essence des bateaux de sécurité et d’utilisation du matériel médical.  Cette somme sera réglée sur place au responsable du service de sauvetage, après la compétition.  Le montant de cette somme forfaitaire est fixé chaque année par le CT/1.

C.1.3.2 - Directeur de course et Responsable de la sécurité 

L'organisation désignera un directeur de course et un responsable de la sécurité (de préférence, des personnes qui connaissent les conditions locales).

Ils sont responsables du bon état de tout le matériel employé (bouées, ba​teaux, etc.).

Ils doivent toujours être à la disposition du président du jury ou être en liaison avec lui par radio ou talkie-walkie.

C.1.3.3 - Assurance 

L'organisation doit être couverte par une assurance Responsabilité Civile.

C.1.3.4 - Communication radio 

La liaison radio doit rendre possible une communication facile entre :

1. Le président du jury et le directeur de course et le responsable de la sécurité.

2. Le président du jury et les responsables au départ et à l'arrivée.

3. Le directeur de course et le responsable de la sécurité et les bateaux de sauvetage et de sécurité.

C.1.4 - Organisation générale 

C.1.4.1 - Trophées et souvenirs 

· Au minimum trois (3) trophées par catégorie doivent être prévus, en rapport de grandeur pour la 1ère, 2ème, 3ème places.

· Des souvenirs seront distribués à tous les membres de jury et à tous les parti​cipants.

C.1.4.2 - Résultats 

Les résultats officiels de la course doivent être distribués au moins à :

· l'organisation (entre autres pour la presse !),

· les membres du jury,

· toutes les équipes qui ont participé.

C.1.4.3 - Logement 

En cas de long déplacement (100 km/trajet), il est souhaitable que l'organisation prévoit le lo​gement d’une nuit pour le jury , afin que ce dernier puisse être sur place à temps.  Ceci devient une obligation lorsque la compétition est répartie sur 2 jours.

C.1.4.4 - Entrée 

L'organisation est libre de demander un droit d'entrée aux participants et d’adapter librement tout règlement ou convention à ce sujet. 

Les clubs sont tenus de laisser l’entrée libre aux personnes munies de leur carte officielle de la F.I.S.N., de la Région E.A.M.E., de la F.R.B.S.N./K.B.W.S.F. ou de leur licence de compétition pour les compétitions organisées par la fédération belge de ski nautique ou les fédérations régionales.

C.1.4.5 - Jury 

L'organisation devra veiller à ce que les officiels :

· aient un libre accès à la manifestation 

· reçoivent un repas chaud ou froid à midi et une boisson.

C.1.4.6 - Remise des prix

La remise des prix doit commencer dans la demi-heure après que le président du Jury a communiqué au président de l'organisation les résultats définitifs.

C.2 - Les prescriptions de sécurité 

C.2.1 - Organisation

Coordination du service de sécurité :

Le président du jury tiendra avant la compétition une réunion avec les personnes suivantes :

1. le directeur de course

2. le responsable de la sécurité

3. le contrôleur de la sécurité

4. le coordinateur des services de sauvetage

5. les pilotes des bateaux de sécurité.

C.2.2 - Description des différentes tâches

C.2.2.1 - Le directeur de course

1) Est membre du club organisateur.

2) Est responsable de l'organisation générale de la course.

3) Est le contact entre le jury et le club organisateur.

4) Reste continuellement en contact direct avec le Président du Jury.

5) Est responsable du bon état du matériel mis à disposition.

C.2.2.2 - Le responsable de la sécurité

1) Est membre du club organisateur.

2) Est responsable du fonctionnement général de la sécurité.

3) Est responsable de la mise en place et des mouvements des bateaux de sécurité et des plongeurs.

4) Doit rester continuellement en contact direct ou radio avec tous les services de sécurité.

5) Informe et montre au président du jury les zones dangereuses du parcours.

C.2.2.3 - Le contrôleur de la sécurité

1) Est désigné par le CT/1.

2) Contrôle que le matériel de sécurité répond aux spécifications de la compétition.

3) Contrôle que le slipway et que la route d'accès de l'ambulance soient parfaitement libres pendant toute la compétition.

4) Rédige un rapport de sécurité (voir le dossier du président du jury) qui sera remis au président du jury à la fin de la compétition.

C.2.2.4 - Le médecin

1) Voir les obligations du club organisateur.

2) Doit être installé et opérationnel au moins une heure avant le commen​cement de la compétition.

3) Pas de docteur présent = pas de compétition ! ! !

C.2.2.5 - Le coordinateur des services de sauvetage

Est responsable de l’ensemble des services de sauvetage, tant à terre que sur l’eau, et reste en contact permanent avec le président du jury.

C.2.2.6 - Les pilotes des bateaux de sécurité

1) Sont responsables de l'état de leurs embarcations.

2) Sont responsables des personnes à bord de leurs embarcations.

C.2.2.7 - Le contrôleur des bateaux.

1) Est désigné par le CT/1.

2) Est une personne qui a une connaissances particulière des bateaux de ski nautique.

3) Est responsable du contrôle des bateaux et en fait rapport au président du jury (voir Règlements Techniques, règle 5).

C.2.3 - Sécurité sur l'eau 

C.2.3.1 - Bateaux de sécurité de l’unité de sauvetage sur l’eau

1) Mission : premiers soins aux accidentés et transport des victimes.

2) Nombre : minimum trois.

3) Personnel à bord : 

- 1 bateau avec minimum 1 médecin, 1 plongeur paramédical, 2 infirmiers

- 2 bateaux avec minimum 2 plongeurs avec formation de secourisme, 1 pilote.

4) Matériel :

-
brancards flottants

-
éclisses ou équipement pour immobiliser une fracture

-
matériel pour la respiration artificielle

-
matériel contre le feu

-
radio transmission avec leur responsable

-
drapeau vert en permanence

-
lampe clignotante

-
drapeau jaune à bord

-
fusées d'appel.

C.2.3.2 - Bateaux de sécurité du club organisateur 

1) Mission : surveillance technique, service de remorquage.

2) Nombre : minimum trois, le troisième servant de réserve.

3) Personnel à bord : pilote et copilote (minimum 18 ans).

4) Matériel :

· amarres de remorquage

· radio transmission avec le responsable de la sécurité

· drapeau vert en permanence

· drapeau jaune à bord (utilisation voir Règlements Techniques)

· lampe clignotante (facultatif).

· fusées d'appel.

C.2.4 - Sécurité à terre

C.2.4.1 - Antenne médicale

1) Mission : aide aux accidentés (participants et public).

2) Personnel : 2 infirmiers

3) Matériel : toutes les installations techniques pour accueillir et stabiliser 2 patients.

N.B.
Le service de sauvetage prendra contact avec le service 100 et l’hôpital le plus proche avant la compétition et confirmera par écrit au club organisateur.

C.2.4.2 - Radiocommunications

En dehors des communications radio entre le jury, le responsable de la sécurité et tous les services de sécurité, le responsable de la sécurité et le président du jury et le responsable du service de sauvetage sur l’eau, le contrôle de tout le parcours doit être assuré visuellement ou avec des moyens de communications supplémentaires.

C.2.4.3 - Mesures de sécurité préventives pendant les courses de ski nautique

· Lorsqu’une grue doit être utilisée, le parc à bateaux doit être placé le plus près possible du bord de l’eau et être clôturé par une barrière (fixe ou Nadar).  Camions, camionnettes, mâts avec drapeaux ou autres hauts obstacles y sont interdits.  Il est strictement défendu de passer en dessous des charges. 

· Lorsque les bateaux sont mis à l’eau avec une grue, il est strictement défendu de se mettre dans le bateau, durant la manœuvre de levage.  Les organisateurs doivent mettre à disposition l’infrastructure nécessaire afin que pilotes puissent rejoindre leurs bateaux immédiatement.

· Les organisateurs sont obligés de protéger suffisamment le public aux endroits dangereux du parcours.  Il est interdit au public de prendre place sur les gradins ou talus des berges, sauf les officiels ou membres d’un team chargé de la signalisation. 

C.2.5 - Sécurité des participants

Voir aussi le règlement technique, règle 6.

C.2.5.1 - Les skis

Voir le règlement technique, art. 6.03.

C.2.5.2 - La corde de ski 

Voir le règlement technique, art. 6.04 et 6.05.

C.2.5.3 - Les gilets de sauvetage et vestes de flottabilité des skieurs

Voir le règlement technique, art. 6.06.

C.2.5.4 - Les gilets de sauvetage et vestes de flottabilité des pilotes et copilotes 

Voir le règlement technique, art. 6.07.

C.2.5.5 - Casques 

Voir le règlement technique, art. 6.08.

C.2.5.6 - Drapeau orange

Voir le règlement technique, art. 6.09.

C.2.5.7 - Drapeau bleu et blanc 

Les copilotes devront avoir un drapeau bleu et blanc à bord, correspondant à la lettre A de l'alphabet nautique ; celui-ci ne sera pas plus petit que 50 cm x 50 cm et sera monté sur une hampe de minimum 1 mètre de long.

Ce drapeau sera hissé pour appeler les bateaux de SAUVETAGE (les bateaux du service de sécurité sur l’eau et pas ceux prévus pour le remorquage).  L'usage abusif peut être sanctionné.

Les officiels 

N.B.
Voir aussi l'article B.4.1. (règle 4.02).  Le CT/1 de la F.R.B.S.N. désignera les officiels.

C.2.6 - Procédure pour devenir juge national

a) Le candidat juge national doit adresser sa candidature au président ou au se​crétaire du CT/1 de sa fédération régionale.

b) Les examinateurs sont nommés par le CT/1.

Le CT/1 doit au préalable annoncer une session d'examen.  Le minimum de points requis est de 80 %. Les candidats ne peuvent pas utiliser leur règlement (brochure).

c) En cas de réussite, le candidat est présenté au CT/1 F.R.B.S.N. comme juge national de 3ème classe.  Le grade de 3ème classe est égal à celui de commissaire.

d) La promotion comme juge national de 2ème classe est possible pendant ou après la saison dans les conditions suivantes :

1) avoir participé trois fois au minimum comme assistant du jury pendant la saison.

2) accord du CT/1 après consultations avec les présidents de jury concernés.

Seuls les juges de 2ème classe et de 1ère classe peuvent être nommés juges ayant le droit vote.

e) La promotion comme juge national de 1ère classe est possible pendant ou après la saison aux conditions suivantes:

1) avoir participé trois fois au minimum dans un jury comme juge avec voix délibérative pendant la saison.

2) accord du CT/1 après consultation avec les présidents de jury concernés.

f) Pour conserver sa carte de juge, il faut se mettre à disposition pour une compétition deux fois par saison au minimum.  Sinon, on descend à la plus basse classe (juge national de 3ème classe).  Un juge de 1ère classe doit, lors de ces deux compétitions, avoir siégé au moins une fois comme président du jury (dans la mesure du possible, en fonction du calendrier).

g) Un compétiteur qui a réussi son examen et est ainsi nommé juge national de 3ème classe ne peut faire valoir aucune revendication à une promotion  aussi longtemps qu'il participe aux compétitions.

Pour conserver sa carte de juge, il n'est toutefois pas nécessaire de siéger trois fois dans un jury de compétition, mais il faut fournir la preuve d'une participation régulière.

Un compétiteur ne peut être qualifié plus haut que juge national de 3ème classe.  Cette personne fait partie d'un « pool » de gens disponibles en cas de besoin.

h) Un juge peut demander à ne pas devoir exercer pendant un an, tout en conservant sa qualification.  Pour se faire, il doit introduire une demande par écrit au CT/1 qui l'étudiera et pourra éventuellement donner son accord.  Cette suspension ne peut être octroyée qu'au maximum une fois par période de cinq ans, en commençant par l'année de suspension.

C.2.7 - Procédure pour devenir juge international 

a) Le candidat juge international doit adresser sa candidature au président ou au secrétaire du CT/1 de sa fédération régionale.  Cette candidature peut être présentée via le CT/1-F.R.B.S.N. au conseil des courses de la Région E.A.M.E.

b) Les examinateurs sont nommés par le Conseil des Courses de la Région E.A.M.E.  Le Conseil des Courses de la région E.A.M.E. notifie le lieu et la date de la session d'examen annuelle.

c) La nomination comme juge international est faite par le Conseil des Courses de la Région E.A.M.E.  Ce dernier décide également du renouvellement, de la suspension ou de la démission d’un juge international.

C.2.8 - Absence à une compétition 

a) Une personne qui accepte une fonction officielle pour une compétition sera automatiquement sanctionnée si elle ne se présente pas sans avoir averti le président (sauf en cas de force majeure) ; la première fois elle recevra un blâme, la deuxième fois elle sera dégradée et la troisième fois elle sera radiée des listes des officiels.

b) Les officiels désignés doivent être présents le jour de la compétition à 10.h au plus tard.  Sinon, ils seront considérés absents et le président du jury pourvoira à leur remplacement.

c) L'organigramme des officiels est rédigé au début de la saison.  En cas de changement de président du jury, le président du CT/1 F.R.B.S.N. doit être averti par écrit.  En cas de changement de juges, ils devront chercher entre eux un remplaçant et en avertir le président du jury.  S'ils ne trouvent pas de remplaçant, ils doivent avertir le président du CT/1.

C.2.9 - Renouvellement du statut de juge national 

Le CT/1 F.R.B.S.N. renouvellera les cartes de jury des juges s'il n'est pas démontré que :

1) le juge a eu des prestations insuffisantes durant la saison écoulée

2) Le juge a fait trop d'erreurs d'appréciation.

3) Le juge a prouvé une connaissance suffisante de l'interprétation des règlements.

4) Le juge a donné des preuves de partialité.

5) Le juge a refusé sans raison valable, alors que les circonstances le permettaient, de remplir une fonction que le président du jury lui a demandé d'exercer.

Pour que ces points puissent être évalués, ils doivent être mentionnés dans le rapport du président du jury.

N.B. :
Les courses d'entraînement ne comptent pas pour le nombre minimal de compétitions où il faut exercer, à moins que le CT/1 n’autorise une dérogation pour des motifs spéciaux.

C.2.10 - Obligations d'un juge national 

a) Un juge national pour pouvoir recevoir son statut doit conserver une licence de ski valable, délivrée par sa fédération régionale.

b) Un juge national doit toujours être impartial. Il doit être conscient qu'il relève du CT/1 et non de son club ou sa fédération.

c) Un juge national présent durant une compétition où des officiels manquent est tenu de siéger si le président du jury le demande.

C.2.11 - Rapport du président du jury 

Le président du jury doit faire parvenir au président ou au secrétariat du CT/1-F.R.B.S.N. un dossier d'homologation ainsi que les résultats des courses et les formulaires d'inscription, au plus tard 5 jours ouvrables après la compétition, sous peine de retrait de sa carte de jury nationale.

C.2.12 - Chronométreur - calculateur 

a) Le chronométreur officiel ne doit pas être un juge (il peut l'être).  Le chronométreur ne doit pas être en même temps le calculateur (il peut l'être).

b) Le calculateur officiel ne doit pas être un juge (il peut l'être).  Le calculateur officiel ne doit pas être en même temps le chronométreur (il peut l'être).

Les compteurs de tours 

Les compteurs de tours sont les commissaires qui ont passé un examen pratique mais pas d'examen théorique.

Procédure :

· Une personne propose sa candidature pour être reconnue comme compteur de tours.

· Le CT/1 en informe le président du jury, qui fait travailler le candidat comme compteur de tours non officiel et fait un rapport.  Cela se passe trois fois.

· Le CT/1 décide ensuite sur base de ces trois rapports.

C.2.13 - Discipline relative aux officiels nationaux et internationaux 

Un officiel a le devoir de se comporter dans les milieux du ski nautique conformément à la responsabilité que sa charge lui impose.

Il doit, pendant qu'il fonctionne :

1) Juger en toute impartialité en oubliant son appartenance à une région ou à un club;

2) Suivre les règlements d'une manière sportive;

3) Se conformer à la décision de la majorité du jury;

4) Ne faire aucun commentaire personnel, ni publiquement, ni en privé, sur les cas qui font l'objet de discussions au sein du jury;

En toutes circonstances, et même lorsqu’il n’est pas en fonction, il ne doit jamais, pendant ou après la compétition, commencer une polémique publique et encore moins se montrer agressif à l'égard de l'épreuve ou du jury. 

Cela ne l'empêche naturellement pas, s'il est capitaine d'équipe, de formuler, dans la forme prévue par les règlements techniques, une réclamation ou plainte au jury.

C.3 - Définition de l'étranger 

En ce qui concerne la représentation internationale, voir les règles de la F.I.S.N. et de la Région e.a.m.e.

Dans tous les cas où la participation d'un skieur à une compétition peut entraîner le risque de difficultés avec une autre fédération nationale, le CT/1 doit en être informé et il prendra les contacts nécessaires pour clarifier la situation.

Tout résultat obtenu par un skieur ou une équipe à laquelle appartient un skieur qui n'est pas en règle avec les conditions de participations, n'aura en aucune façon de valeur et le skieur ou l'équipe sera disqualifié.

Un skieur ne peut jamais être classé dans deux championnats nationaux différents ou se présenter pour deux pays différents pendant la même saison.

Les skieurs étrangers peuvent participer aux courses comptant pour les Championnats de Belgique (sauf à la finale), mais ils ne peuvent recevoir aucun point de classement.  Par conséquent, si un étranger gagne une de ces courses, il recevra le trophée attribué, etc., mais il ne bénéficiera pas des 1.000 points.

C'est le temps du premier Belge franchissant la ligne d'arrivée à ski qui servira de base au calcul des 1.000 points.

La course est terminée à l'arrivée de l’étranger gagnant, même si cela signifie que le premier Belge a parcouru un moins grand nombre de tours ou une moins grande distance que ce qui était prévu dans le règlement de la course ou dans le règlement des Championnats de Belgique de cette catégorie.

Les pilotes et copilotes étrangers peuvent participer aux courses comptant pour les Championnats de Belgique mais pour recevoir des points de classement, il faut que le skieur soit belge ou considéré comme belge.

Qui peut participer à des compétitions à titres ?

(Règlement de la Région E.A.M.E.)

Ce règlement est un addendum et fait partie du Règlement Interne de la F.I.S.N., Région E.A.M.E.  Lorsque le terme « E.A.M.E. » est utilisé dans ce règlement, il fait référence à la Région de l’Europe, de l’Afrique et du Moyen-Orient.

Une compétition qui, dans sa dénomination, reprend les termes « E.A.M.E. », « Européen(ne) » ou « Europe » est une compétition à titres.

1. Seules les personnes sélectionnables et inscrites par leur fédération nationale pourront participer à une compétition à titres.  Etre sélectionnable pour un pays implique que la personne possède un passeport de ce pays ou peut prouver qu’elle y séjourne depuis plus de 5 ans.

2. Une fédération nationale ne peut inscrire pour une compétition à titres des participants qui :

· N’ont pas participé au championnat national, à moins qu’ils n’en aient été dispensés par leur fédération nationale

· Sont suspendues par leur fédération nationale, leur Région ou la F.I.S.N.

· Ont participé à une compétition de ski nautique non reconnue par leur fédération nationale, leur Région ou la F.I.S.N., à moins qu’ils n’en aient reçu l’autorisation spécifique de leur fédération nationale

· Ne sont pas en règle avec l’article 1.

3. Une personne qui a déjà participé à une compétition à titres mondiale ou régionale et y a représenté une fédération nationale ne peut représenter une autre fédération nationale, à moins que :

a) Qu’elle ne soit sélectionnable pour sa nouvelle fédération.

b) Qu’elle n’envoie une lettre par avion (de préférence par recommandé) au Président et au Secrétaire Général de la Région et au Président de la fédération nationale qu’elle a représentée.  Chaque destinataire enverra un accusé de réception de cette lettre au concerné.

c) Si la fédération déjà représentée a renoncé à l’adhésion du concerné, le Président ou un autre officiel désigné doit endéans les 60 jours après la date de la lettre du concerné, par lettre par avion, en tenir informés le Président et le Secrétaire Général de la Région, le Président de la nouvelle fédération et le concerné.  Chaque destinataire renverra un accusé de réception de cette lettre.

Dans ces conditions, le skieur concerné ne pourra être sélectionné comme représentant de la nouvelle fédération pendant une période de 24 mois à partir de la date de son courrier original (voir 3.b).  Pendant cette période, il ne représentera pas son ancienne fédération.

Si aucune lettre n’est envoyée par la fédération nationale déjà représentée dans les délais prévus, la période de non-sélectabilité est réduite à 12 mois.  Pendant cette période, le skieur ne représentera pas son ancienne fédération.

C.4 - Délégation internationale 

C.4.1 - Code de conduite de l'équipe nationale:

Les membres de l'équipe nationale devront suivre le code de conduite suivant, sauf si le chef de la délégation ou, à défaut, le capitaine de l'équipe autorise des dérogations :

1) Le chef de la délégation décide quand il faut porter l'uniforme de l'équipe et en quoi il consiste.

2) Chaque membre de l'équipe est personnellement responsable de son uniforme.

3) Tous les membres de l'équipe doivent être présents lors des cérémonies d'ouverture et de clôture.

4) Lors des manifestations officielles, par exemple le banquet de clôture, l'équipe doit rester groupée.

5) Toute conduite jugée par le chef de la délégation en contravention avec le code normal, sera mentionnée dans son rapport.

C.5 - Classification des compétitions 

Il existe quatre catégories de courses différentes que l'on peut faire inscrire au calendrier :

1) RAC-INT :
les courses internationales;

2) RAC-A :
les courses A nationales;

3) RAC-B :
les courses B nationales;

4) RAC-T :
les courses d'entraînement.

C.5.1 - RAC-INT 

· Par la voie du CT/1 de la fédération régionale et le CT/1-F.R.B.S.N. la date doit être demandée au Conseil des Courses de la Région E.A.M.E. ou de la F.I.S.N. pour être inscrite au calendrier international.  Cette demande se fait le plus tôt possible, mais de toute façon au mois de septembre de l'année précédente au plus tard.

Pour les compétitions où en théorie c'est la F.R.B.S.N. qui est responsable vis-à-vis de la Région E.A.M.E., c'est le Conseil d'Administration de la F.R.B.S.N. qui doit d'abord donner son accord avant que la compétition ne puisse être inscrite au calendrier international.

· La « List of Obligations » (le cahier des charges) de la Région E.A.M.E. ou de la F.I.S.N. doit être respecté.

· Taxes : 12.000 FB à payer à sa fédération régionale, plus éventuellement une taxe spéciale imposée par la Région E.A.M.E. ou par la F.I.S.N. au cas où :

1) la compétition compte pour un championnat du Monde ou d'Europe,

2) il s'agit d'une compétition avec des cash prices ou des prix convertibles en cash,

3) la compétition a une dénomination commerciale.

· L'inscription d'une compétition au calendrier international implique l'engagement des organisateurs de rembourser à la F.R.B.S.N. les taxes et droits d'organisation dus aux instances internationales - ceci en plus des taxes normales.

· Le jury est nommé par le Conseil des Courses de la Région ou de la F.I.S.N. ou par le président de la F.I.S.N.  Pour les compétitions nationales dans la marge, le CT/1 F.R.B.S.N. nommera un jury.

· Le CT/1-F.R.B.S.N. désigne le chronométreur.

C.5.2 - RAC-A 

· Par la voie du CT/1 de la fédération régionale, la date doit être demandée au CT/1-F.R.B.S.N. pour que la compétition puisse être inscrite au calendrier national.  Cette demande se fait le plus tôt possible, mais de toute façon avant le premier février.

· Une RAC-A ne peut avoir lieu le même jour qu'une compétition internationale protégée.

· Lorsqu'une RAC-A est inscrite au calendrier national et, à cause d’un changement au calendrier international, tombe le même jour qu'une RAC-INT, soit le club peut essayer de changer la date, soit cette RAC-A devient automatiquement une RAC-B.

· Les RAC-A sont les suivantes :

1) les courses comptant pour les Championnats de Belgique,

2) la finale du championnat des Flandres,

3) le trophée de Wallonie,

4) les courses assimilées par le CT/1-F.R.B.S.N.

· Le CT/1-F.R.B.S.N. désigne le chronométreur.

· Taxe : 12.000 FB à payer à la fédération régionale.

· Le cahier des charges (C1 : obligations des clubs) et les prescriptions au niveau de la sécurité (C2) doivent être respectés.

· Le jury sera nommé par le CT/1-F.R.B.S.N.

C.5.3 - RAC-B

· Par la voie du CT/1 de la fédération régionale, la date doit être demandée au CT/1-F.R.B.S.N. pour que la compétition puisse être inscrite au calendrier national.  Cette demande se fait de préférence le plus tôt possible, mais de toute façon avant le premier février.  On peut encore inscrire une RAC-B au calendrier après le premier février, mais alors sans priorité.

· Une RAC-B ne peut pas avoir lieu le même jour qu'une RAC-A, mais bien le même jour qu'une RAC-INT à l'étranger.

· Lorsque, suite à un changement au calendrier, la date agréée d'une RAC-B tombe avec une RAC-A, la RAC-B doit laisser la priorité à la RAC-A.

· Le CT/1 désigne le chronométreur et le jury.

· Taxe : 6.000 FB à payer à sa fédération régionale.

· Le cahier des charges (C1 : obligations des clubs) et les prescriptions au niveau de la sécurité (C2) doivent être respectés; mais le club est libre de donner ou non des trophées.

C.5.4 - RAC-T

· Par la voie du CT/1 de la fédération régionale, la date doit être demandée au CT/1- F.R.B.S.N. pour que la compétition puisse être inscrite au calendrier national.  Cette demande se fait de préférence le plus tôt possible, mais de toute façon avant le premier février.

· Une RAC-T s'organise aux mois de mars/avril, mais pas plus tard.

· Une RAC-T ne peut pas avoir lieu le même jour qu'une autre course.

· Une RAC-T n'a aucune priorité et doit la laisser à toute autre course.

· Le CT/1 désigne le jury.

· Comme on ne fait pas de classement, on ne désigne pas de chronométreur.

· Les RAC-T ne rentrent pas en ligne de compte pour le nombre de prestations qu'un officiel doit faire pour garder sa qualification.

· Taxe : 6.000 FB à payer à sa fédération régionale.

· Le cahier des charges (C1 : obligations des clubs) et les prescriptions au niveau de la sécurité (C2) doivent être respectés.  Comme on ne fait pas de classement, on ne distribue pas de trophée.  Un souvenir pour chaque participant est conseillé, mais ce n'est pas obligatoire.

C.6 - La Coupe de Belgique 

La Coupe de Belgique de ski de course est un classement séparé qui s'établit de la manière suivante :

On additionne les trois scores les plus élevés des skieurs de chaque club du classement final des Championnats de Belgique, les arrondis éventuels étant traités selon le système en vigueur pour la saison en cours.

La catégorie Promo Race ne compte pas pour la Coupe de Belgique dans la mesure où il ne s'agit pas d'un Championnat de Belgique.

S'il n'y a pas trois skieurs au classement final des Championnats de Belgique d'une catégorie déterminée, le titre n'est pas attribué dans cette catégorie (cf. art B.14.06), mais cette catégorie intervient néanmoins pour la Coupe de Belgique.

Si en raison de circonstances imprévisibles, toutes les catégories n’ont pu disputer le même nombre de courses, on appliquera la règle de trois.

Les ex-æquo éventuels seront départagés en ajoutant le quatrième score le plus élevé.  S’il y a encore des ex-æquo, on prendra en compte le 5ème score puis le 6ème, etc.).

Un club qui compte un nombre insuffisant de skieurs ayant des points dans le classement final des Championnats de Belgique, recevra zéro point pour chaque skieur manquant en vue du classement de la Coupe de Belgique.

Un club dont seul un skieur a marqué des points au Championnat de Belgique sera classé pour la Coupe de Belgique.

La Coupe de Belgique est un challenge perpétuel.

Les clubs classés 1er, 2ème et 3ème reçoivent un souvenir.

La Coupe de Belgique est remise en même temps que les médailles des Championnats de Belgique.

C.7 - Le Championnat des Flandres

Il ne concerne que les licenciés de V.W.S.F. et les clubs affiliés à cette fédération.

D. Règlements du Conseil des Courses de l’E.A.M.E.

D.1 - Le Championnat d'Europe 

D.1.1 - Généralités 

Ce cahier des charges et ces règles particulières doivent respecter les règlements établis par la Région E.A.M.E. de la F.I.S.N.

D.1.2 - Exceptions au cahier des charges

Les questions concernant les exceptions aux obligations, garanties, obligations financières, droits de télévision, reçus et dus sont du ressort de l'Admincom et du bureau de la Région E.A.M.E.

D.1.3 - Taxes d'inscriptions

Le prix de l'inscription est de 3.000 francs suisses.

Le jury officiel :

· un président de jury.

· quatre juges pour chaque course.

· un chef calculateur.

· un chef chronométreur (fourni par l'organisation).

Participants par pays :

· un maximum de 20 équipes par pays (toutes catégories confondues et un capitaine d'équipe)

D.1.4 - Assurances 

Les assurances doivent êtres en correspondance avec les prescriptions du cahier des charges de la Région E.A.M.E.

D.1.5 - Publicité et presse

La presse et les publicités doivent respecter les prescriptions du cahier des charges de la Région E.A.M.E.

D.1.6 - Transport

Il n'y a pas de prescription particulière pour les transports.

D.1.7 - Hébergement

Les obligations concernant le logement doivent respecter la « List of Obligations » de la Région E.A.M.E.

Les invités

Comme dans la Liste des Obligations de la Région E.A.M.E., la composition de la liste dans le paragraphe XIII est annulée et remplacée par :

· le président de la F.I.S.N.

· le secrétaire de la Région E.A.M.E.

· le président et le secrétaire du Conseil des Courses

· les juges désignés pour officier pendant les compétitions

· le calculateur

· le chronométreur

· le contrôleur des bateaux

D.1.8 - Hospitalité

Il faut respecter le cahier des charges de l’E.A.M.E. et les instructions du paragraphe 14, i en matière d’hospitalité.

D.1.9 - Les obligations techniques :

Les obligations techniques doivent répondre aux prescriptions du Conseil des Courses de l’E.A.M.E., aux Règlements Techniques et aux indications particulières telles que reprises ci-dessous :

1. Les 4 courses doivent avoir lieu dans un même pays, dans un rayon maximal de 150 km, pendant les mois de juillet et/ou août, ou dans plusieurs pays mais toujours dans un rayon de 150 km.  Dans ce cas, des facilités pour le franchissement des douanes doivent être mises en place.

2. Les courses doivent être organisées sur un minimum de 7 jours mais il faut laisser un jour de repos entre chaque course.

3. Classement :

· les 3 meilleurs résultats sur les 4 courses seront pris en compte.

· dans le cas où une course n'aurait pas eu lieu, ce sont les deux meilleurs résultats des 3 courses courues qui seront pris en compte.

· si plus d'une course est annulée, tous les résultats comptent.

4.
Chaque fédération nationale peut inscrire un maximum de 20 équipes (voir règle 15 concernant les catégories) et un capitaine d'équipe.  Seules les équipes officiellement inscrites par leurs fédérations nationales peuvent obtenir des résultats qui compteront pour le Trophée Inter équipe.


Une équipe nationale officielle est composée de maximum 4 teams représentant minimum 3 catégories différentes.


Les équipes participantes (maximum 20 par fédération) doivent être invitées par la fédération organisatrice, après que les équipes nationales officielles ont été désignées, au moins un mois avant la course.


Toutes les invitations doivent transiter par la fédération nationale.

5.
Il faut au moins que 3 skieurs aient eu des résultats en finale dans une catégorie pour que les résultats comptent pour le classement du pays.

6.
Pour qu'une catégorie soit représentée valablement, il faut au moins que 3 skieurs de cette catégorie soient inscrits avant la date limite des inscriptions et que les bateaux et leur équipement aient été contrôlés par le contrôleur officiel.  Si ce n'est pas le cas, la course prévue pour cette catégorie n'aura pas lieu et la catégorie sera rayée.

7.
Les résultats en combiné seront comptés sur base de 1000 points pour chaque catégorie.

8.
Les pays organisateurs doivent prévoir un plan d'eau de réserve pour faire face à des conditions climatiques défavorables.

9.
L’hébergement doit être prévu, soit au minimum :

· le repas de midi pendant les jours de compétition pour les équipes et capitaines d'équipe (4 jours)

· l’hôtel et les repas pour le président du jury et le calculateur (8 jours minimum, 14 jours maximum)

· l’hôtel et les repas pour le jury et le chronométreur (8 jours minimum, 14 jours maximum)

· le repas de midi pour tous les invités, tous les jours de course.

10.
La remise des prix finale doit être organisée pour toutes les équipes nationales, les capitaines d'équipe, le jury et tous les officiels invités.  Cette soirée de clôture doit être gratuite pour tous les susnommés et une remise de coupes et médailles doit être prévue.  Une tenue officielle doit être imposée.

11.
Les médailles doivent être distribuées aux 5 catégories de la compétition ; elles seront remises au skieur, pilote et copilote.

Il faut minimum 3 participants pour que la médaille d'or soit attribuée, et 5 participants pour que la médaille d'argent soit distribuée (voir c et f).

Il faut prévoir 10 médailles pour les officiels et 5 médailles pour les membres de la fédération organisatrice.

C'est la fédération organisatrice qui doit payer les frais inhérents aux médailles.

Le Trophée Inter équipe, et le « Mémorial Jean Muller » seront remis le jour de la remise des prix à l’équipe nationale gagnante.

D.1.10 - Compétitions

· Championnat d'Europe - Hommes - Formule 1

· Championnat d'Europe - Dames - Formule 1

· Championnat d'Europe - Formule 2

· Championnat d'Europe - Formule 3

· Championnat d'Europe - Juniors

· Trophée Inter équipe et « Mémorial Jean Muller ».

Le gagnant de chaque catégorie sera appelé Champion d'Europe dans cette catégorie.

Pour une formule 2, il est possible de participer en formule 1 et pour une formule 3, il est possible de participer en formule 2.  Les dames peuvent participer à une formule de leur choix et ne sont pas obligées de courir en catégorie dames.

N.B.
Les juniors doivent avoir eu minimum 14 ans et maximum 16 ans le 1er janvier de l'année de la compétition.  Ils peuvent seulement participer en formule 2 ou 3.

D.2 - Addenda aux règlements techniques

D.2.1 - Règle 8.04

Ajouter in fine :

« Les bateaux doivent rester sur leur position de départ sans gêner les autres bateaux, sauf en cas de conditions climatiques exceptionnelles. »

D.2.2 - Résultats

« Pour que le résultat d'une course soit pris en compte, la course devra  s’être déroulée sur au moins 51 % de la distance ou du temps réglementaire.

Soit :
- Hommes F1 et F2 : 60’ + 1 tour ou une distance de 80 km.

- Les autres catégories : 45’ + 1 tour ou 60 km. »

D.2.3 - Catégories

« Les différentes catégories sont les suivantes :

· Hommes :
F1 - F2 - F3

· Juniors :

Hommes et Dames

· Dames

Les dames doivent participer avec des bateaux de F1 ou F2.

Il existe un règlement séparé pour les Juniors (cf. D.3. ci-dessous).

Les hommes et les dames sont classés séparément.

Si un skieur change de catégorie (Juniors ou Open), il change pour toute la saison sans avoir la possibilité de retourner à sa catégorie originale. »

D.2.4 - Numéros des bateaux

Les numéros des bateaux sont attribués uniquement par le Conseil des Courses de la Région E.A.M.E.

Les bateaux qui ne portent pas de numéros conformes aux règlements ne pourront pas participer.

La F.R.B.S.N./K.B.W.S.F. est responsable de l’attribution des numéros de bateaux, par saison.

La F.R.B.S.N./K.B.W.S.F. peut pour cela disposer d’un nombre de numéros qui lui ont été alloués.

D.3 - Juniors

D.3.1 - La catégorie « Dauphins »

· Cette catégorie est réservée aux jeunes qui ont 12, 13 ou 14 ans au 1er janvier de l’année pendant laquelle se déroule la course.

· Ces skieurs, garçons ou filles, peuvent participer avec des bateaux F3 ou F2.

· Une course dure 30 minutes plus un tour.

· Les Dauphins ne sont pas autorisés à participer aux compétitions internationales.

D.3.2 - La catégorie « Juniors »

· Cette catégorie est réservée aux jeunes qui ont 15 ou 16 ans au 1er janvier de l’année pendant laquelle se déroule la course.

· Ces skieurs, garçons ou filles, peuvent participer avec des bateaux F2 ou F1.

· Une course dure 30 minutes plus un tour pour les Championnats d’Europe, 45 minutes plus un tour pour la Coupe d’Europe.

D.3.3 - Changement de catégorie

· Un changement de catégorie d’âge est possible pour toutes les catégories aux conditions suivantes :

· avis favorable du Médecin Fédéral Officiel

· autorisation écrite des parents

· autorisation écrite de la Fédération du skieur concerné.

· Un skieur qui change de catégorie d’âge en cours de saison ne pourra plus retourner à sa catégorie d’âge d’origine.

D.4 - De juge national à juge international

a/ Formation au niveau national.

b/ Examen national.

c/ Proposition d’un candidat pour l’examen international.

d/ Nomination du juge international.

e/ Nouvelle proposition d’un candidat.

D.4.1 - Formation au niveau national

· Chaque Fédération a ses propres réglementations en matière de candidature, formation et examens.

· Le Conseil des Courses de la Région E.A.M.E. ne donne que des conseils aux fédérations pour adapter les règlements techniques internationaux.

D.4.2 - Examen national

· Chaque Fédération a sa propre procédure en matière d’examens et de nominations.

· Le Conseil des Courses de la Région E.A.M.E. désire qu’un juge national connaisse et applique les règlements techniques internationaux.

· Lorsqu’un candidat réussit son examen national ou a été désigné dans un jury national par sa fédération, il devient automatiquement « commissaire assistant ».

· La fédération doit demander une « carte verte » pour ses juges, chronométreurs, compteurs de tours et contrôleurs de bateaux nationaux.  Cette « carte verte » leur permet de fonctionner comme « commissaires-assistants » dans des compétitions internationales.

D.4.3 - Proposition d’un candidat pour l’examen international

· Normalement, après minimum deux ans de formation, un juge national peut être proposé par sa fédération pour l’examen international.

Si le candidat réussit l’examen international, il devient « juge international adjoint » pour trois courses internationales officielles.

· Le président du jury de chaque course doit faire un rapport sur le candidat.

Le président du jury aura un entretien avec le « juge international adjoint » sur son rapport.

D.4.4 - Nomination du juge international

· Après trois courses, en maximum deux saisons, et si le « juge international adjoint » a reçu un rapport favorable des trois présidents de jury, le Conseil des Courses peut le nommer Juge International à part entière.

· Si les trois rapports sont négatifs, le « juge international adjoint » est radié.

Si un ou deux rapports sont négatifs, le Conseil des Courses prolongera la période d’essai de deux courses.

· Si après cette prolongation, un rapport négatif est encore établi, le candidat est radié.  Si les deux rapports supplémentaires sont positifs, le Conseil des Courses nomme le candidat Juge International à part entière.

D.4.5 - Nouvelle proposition d’un candidat

· Le Juge International Adjoint qui n’a pas réussi son examen peut être de nouveau proposé par sa fédération pour une nouvelle session d’examen complète.

D.5 - La Coupe d’Europe (European Cup)

D.5.1 - Généralités

La Coupe d’Europe de Ski de Course a lieu chaque année et se déroule suivant les règlements techniques internationaux en vigueur.

D.5.1.1 - Catégories

La Coupe d’Europe est ouverte aux équipes des catégories Hommes F1, F2, F3, Juniors et Dames.

Un classement séparé est établi pour chaque catégorie.

D.5.1.2 - Déroulement

La Coupe d’Europe comprend chaque année minimum trois manches et maximum cinq manches.

Chaque manche a lieu dans un pays différent.

On ne peut donc avoir qu’une seule manche dans un pays par an.

Si plus de cinq manches sont proposées, le Conseil des Courses décidera en fonction des mérites des plans d’eau et des organisateurs.

D.5.2 - Classement et récompenses

· Les trois premiers de chaque catégorie recevront une médaille de la Région E.A.M.E. à la fin de la saison : or, argent ou bronze.

Un classement est établi pour chaque manche.  Les points sont comptabilisés suivant le système des 1000 points.

Les gagnants de la Coupe sont déterminés par l’addition des points obtenus à chaque manche (cf. tableau ci-dessous).

	Nombre de manches avec un résultat officiel
	Nombre de résultats qui entrent en ligne de compte

	3
	3

	4
	3

	5
	4


La personne qui obtient le plus grand nombre de points sera proclamé vainqueur de la Coupe d’Europe pour l’année.

· Après chaque manche, il y a une remise de prix.  La remise des médailles se fait au cours d’une cérémonie qui a lieu après la dernière manche.

La taxe d’organisation à payer à la Région E.A.M.E. sera divisée en parts égales et payée par les pays organisateurs en fonction du cahier des charges de la Région E.A.M.E.

Pour les courses de type « cash price », les organisateurs devront payer une taxe supplémentaire à la Région E.A.M.E. (cf. les clauses du cahier des charges concernant les compétitions cash price) et devront en outre se soumettre aux obligations administratives complémentaires d’application pour ce type de compétitions, y compris les obligations additionnelles vis-à-vis du Jury et des Officiels.

Les vainqueurs de la Coupe d’Europe de l’année doivent être présents à la dernière manche de la série.  Sinon, ils ne recevront pas la prime de la Région E.A.M.E. destinée aux premiers de chaque catégorie.

E. Palmarès

E.1 - Champions du Monde

Année - Lieu

Dames
Hommes
Inter nations
1979 – London (GBR)
1
Bronwyn Wright (AUS)
Richie Wayne (AUS)
AUS

2
Kim Gooding (GBR)
Billy Rixon (GBR)
GBR

3
Dawra Brice (USA)
Stephen Coe (GBR)
USA

1981 – Milano (ITA)
1
Elizabeth Hobbs (GBR)
Danny Bertels (BEL)
USA

2
Debbie Lester (USA)
Kurt Schoen (USA)
BEL

3
Dawna Brice (USA)
Byron Whypple (USA)
GBR

1983 – Sydney (AUS)
1
Elizabeth Hobbs (GBR)
Dany Bertels (BEL)
USA

2
Debbie Lester (USA)
Alberto Todeschini (ITA)
GBR

3
Miriam Grignani (ITA)
Rory Brown (AUS)
AUS

1985 – Barcelona (ESP)
1
Debbie Nordblad (USA)
Mark Pickering (AUS)
USA

2
Eva Ryan (AUS)
Kurt Schoen (USA)
AUS

3
Marsha Mier (USA)
Alberto Todeshini (ITA)
GBR

1987 – Sydney (AUS)
1
Tanya Williams (AUS)
Steven Moore (GBR)
AUS

2
Debbie Nordblad (USA)
Ken Hoy (AUX)
USA

3
Mirsha Mier (USA)
Mike Avila (USA)
GBR

1989 – Milano (ITA)
1
Marsha Fitzgerald (USA)
Ian Dipple (AUS)
AUS

1991 – 
1
Debbie Nordblad (USA)
Paul Robertson (AUS)
AUS

2
Leanne Nickey (AUS)
Ian Dipple (AUS)


3
Leanne Brown (AUS)
Gregorio Stefano (ITA)


1993 – Vichy (FRA)
1
Leanne Brown (AUS)
Kirk Book (USA)
USA

2
Lore Dunsmore (USA)
Carlo Cassa (ITA)


3
Debbie Nordblad (USA)
Gregorio Stefano (ITA)


1995 - Anvers ( BEL)
1
Leanne Brown (AUS)
Stefano Gregorio ( ITA )
AUS

1997 - Sydney ( AUS)
1
Leanne Brown (AUS)
Wayne Mawer (AUS)
AUS

Champions d’Europe

Année - Lieu
Dames
Hommes
Inter nations
1969 – Whitstable (GBR)
—
Billy Rixon (GBR)
GBR
1970 – Lecco (ITA)
—
Brendan Bowles
GBR
1971 – Tervant (BEL)
—
Bruno Cassa
ITA
1972 – Varne (GBR)
—
John Harvey
GBR
1973 – Gir Lario (ITA)
—
Billy Rixon (GBR)
GBR
1974 – Hooren (HOL)
—
Bruno Cassa
ITA
1975 – El Balis (ESP)
—
E. Guggiari
ITA
1976 – Hartlepool (GBR)
—
Billy Rixon (GBR)
GBR
1977 – Blankenberge (BEL)
—
Billy Rixon (GBR)
GBR
1978 – Wiesbaden (FRG)
—
Billy Rixon (GBR)
GBR
1979 – Camione (ITA)
—
Billy Rixon (GBR)
GBR
1980 – Harderwijk (HOL)
—
Danny Bertels (BEL)
BEL
1981 – Marseille (FRA)
Miriam Grignani (ITA)
Danny Bertels (BEL)
BEL
1982 – S. Carlo d. Rapita (ESP)
Elizabeth Hobbs (GBR)
Werner Smolderen (BEL)
BEL
1983 – Torguay (GBR)
Elizabeth Hobbs (GBR)
Danny Bertels (BEL)
GBR
1984 – Olen Haven (BEL)
Miriam Grignani (ITA)
Andy Coe (GBR)
GBR
1985 – Koblenz (FRG)
Miriam Grignari (ITA)
Steven Moore (GBR)
GBR
1986 – Sarnico (ITA)
Elisabeth Hobbs (GBR)
Steven Moore (GBR)
GBR
1987 – Hardewijk (HOL)
Nikki Carpenter (GBR)
Steven Moore (GBR)
GBR
1988 – Rouen (FRA)
Nikki Carpenter (GBR)
Steven Moore (GBR)
GBR
1989 – Caspe (ESP)
—
G. Stefano
ITA
1990 – Jersey (GBR)
Rachel Casson
Darren Kirkland
GBR
1991 – ---
1992 – Sicile (ITA)
Valerta Bruschi (ITA)
Stéfano Gregorio (ITA)
GBR
1993 – ---
1994 – Oropea (ESP)
Yolanda Bonestroo (NED)
Stéfano Gregorio (ITA)
GBR
1995 – ---
1996 – Gallipoli (ITA) 
Yolanda Bonestroo (NED)
Carlo Cassa (ITA)
GBR
1997 – ---
1998 – Biscarosse (FRA)
Yolanda Bonestroo (NED)
Daren Kirkland (GBR)
BEL

Champions de Belgique

	1977
	Dames
	Hommes

	Minimes
	Nadine De Ceuster (Olen)
	Koen Deplancke (Ingelmunster)

	Juniors
	---
	Eddy De Ceuster (Olen)

	Vétérans
	---
	Armand De Ridder (Olen)

	Formule 3
	---
	Freddy Strackx (VWSC)

	Formule 2
	---
	Werner Smolderen (MWK)

	Formule 1
	Emmanuella Swinnen (VWSC)
	Andy Bertels (VWSC)

	1978
	Dames
	Hommes

	Minimes
	---
	---

	Juniors
	Nadine De Ceuster (Olen)
	Eddy De Ceuster (Olen)

	Vétérans
	---
	Armand De Ridder (Olen)

	Formule 3
	Leon Wouters (Lumma)
	André Hendrickx (BWSK)

	Formule 2
	Anja Smolderen (VWSC)
	Danny Bertels (VWSC)

	Formule 1
	---
	Andy Bertels (VWSC)

	1979
	Dames
	Hommes

	Minimes
	---
	---

	Juniors
	Nadine De Ceuster (Olen)
	Eddy De Ceuster (Olen)

	Vétérans
	---
	A. Donckers (VWSC)

	Formule 3
	M. Wouters (Lumma)
	Freddy Strackx (VWSC)

	Formule 2
	Ann Donckels (Ingelmunster)
	Werner Smolderen (MWK)

	Formule 1
	---
	Danny Bertels (VWSC)

	1980
	Dames
	Hommes

	Minimes
	C. Van de Rosse (RYCSM)
	---

	Juniors
	Nadine De Ceuster (Olen)
	Peter Bertels (VWSC)

	Vétérans
	---
	Roger Van Emrik (Olen)

	Formule 3
	M. Wouters (Lumma)
	Victor Verheyen (VWSC)

	Formule 2
	Ann Donckels (Ingelmunster)
	Eddy De Ceuster (Olen)

	Formule 1
	---
	Danny Bertels (VWSC)

	1981
	Dames
	Hommes

	Minimes
	---
	---

	Juniors
	---
	Peter Bertels (VWSC)

	Vétérans
	---
	Roger Van Emrik (VVW Olen)

	Formule 3
	Sylvia Lacroix (CWV)
	Freddy Strackx (VWSC)

	Formule 2
	---
	Benjamin Van Riet (VWSC)

	Formule 1
	Nadine De Ceuster (Olen)
	D. Bertels (VWSC)

	1982
	Dames
	Hommes

	Minimes
	---
	---

	Juniors
	---
	---

	Vétérans
	---
	André Hendrickx (BWSK)

	Formule 3
	---
	Stefan Schroyen (Lumma)

	Formule 2
	---
	Walter Kees (VWSC)

	Formule 1
	Nadine De Ceuster (Olen)
	Danny Bertels (VWSC)

	1983
	Dames
	Hommes

	Minimes
	---
	---

	Juniors
	---
	Hugues Tasiaux (RYCSM)

	Vétérans
	---
	Jean-Claude De Brigode (RYCSM)

	Formule 3
	---
	Victor Verheyen (VWSC)

	Formule 2
	---
	Rudy Boeckx (VWSC)

	Formule 1
	---
	Danny Bertels (VWSC)

	1984
	Dames
	Hommes

	Minimes
	---
	---

	Juniors
	---
	Hugues Tasiaux (RSTW)

	Vétérans
	---
	---

	Formule 3
	Terry Pijnenburg (VWSC)
	Freddy Strackx (Kempen)

	Formule 2
	---
	Rudy Boeckx (VWSC)

	Formule 1
	Nadine De Ceuster (Olen)
	Erwin Verlies (H.Y.C.)


	1985
	Dames
	Hommes

	Minimes
	---
	---

	Juniors
	---
	Johan Nolf (Olen)

	Vétérans
	---
	Jean-Claude De Brigode (RSTW)

	Formule 3
	Sandra Guillé (VWSC)
	Freddy Stracks (Kempen)

	Formule 2
	---
	Walter Kees (VWSC)

	Formule 1
	Annick Desair (VWSC)
	Jozef Houben (VWSC)

	1986
	Dames
	Hommes

	Minimes
	---
	Dimitri Bertels (VWSC)

	Juniors
	---
	Nico Bertels (VWSC)

	Vétérans
	---
	Roger Van Emrik (Olen)

	Formule 3
	Sylvia Lacroix (G.W.V)
	Peter Daems (VWSC)

	Formule 2
	---
	Walter Kees (VWSC)

	Formule 1
	Annick Desair (VWSC)
	Jozef Houben (VWSC)

	1987
	Dames
	Hommes

	Minimes
	---
	D. Van Der Eecken (CNTM)

	Juniors
	---
	Filip Vervecken (Olen)

	Vétérans
	---
	Roger Van Emrik (Olen)

	Formule 3
	Sylvia Lacroix (BWSC)
	Jos Mennen (VVW Hasselt)

	Formule 2
	---
	Hugues Tasiaux (RSTW)

	Formule 1
	---
	Erwin Verlies (VVW-Hasselt)

	1988
	Dames
	Hommes

	Minimes
	---
	---

	Juniors
	---
	Filip Vervecken (Olen)

	Vétérans
	---
	Ludo Van Loo (VWSC)

	Formule 3
	Sylvia Lacroix (BWSC)
	Danny Van de Ven (VWSC)

	Formule 2
	---
	Erwin Verlies (VVW-Hasselt)

	Formule 1
	---
	---

	1989
	Dames
	Hommes

	Minimes
	---
	---

	Juniors
	---
	Dimitri Bertels (VWSC)

	Vétérans
	---
	Ludo Van Loo (VWSC)

	Formule 3
	Ann Meeussen (VWSC)
	Peter Daems (BWSC)

	Formule 2
	Anja Allemeersch (KYCG)
	Nico Bertels (VWSC)

	Formule 1
	---
	---

	1990
	Dames
	Hommes

	Minimes
	---
	---

	Juniors
	---
	P. Van Avermaet (C.Z.)

	Vétérans
	---
	Maurice Marien (VWSC)

	Formule 3
	Sandra Guille (VWSC)
	Filip Vervecken (BWSC)

	Formule 2
	Anja Allemeersch (KYCG)
	Jos Mennen (HASSELT)

	Formule 1
	---
	Dirk Timmermans (VWSC)

	1991
	Dames
	Hommes

	Minimes
	---
	---

	Juniors
	---
	Piet Franssen (BWSC)

	Vétérans
	---
	Ludo Van Loo (VWSC)

	Formule 3
	Véronique Verbovsek (BWSC)
	Richard Pakuzewski (RSTW)

	Formule 2
	Dorothée D'Hellem (Integra)
	Danny Van De Ven (VWSC)

	Formule 1
	---
	Nico Bertels (VWSC)

	1992
	Dames
	Hommes

	Minimes
	---
	---

	Juniors
	---
	David Eyskens (Olen)

	Vétérans
	---
	Ludo Van Loo (VWSC)

	Formule 3
	Heidi Keysers (Olen)
	Richard Pakuzewski (RSTW)

	Formule 2
	Fanny Maginel (VWSC)
	Andy Van Olmen (Olen)

	Formule 1
	---
	Danny Van De Ven (VWSC)


	1993
	Dames
	Hommes

	Minimes
	---
	---

	Juniors
	---
	Kelly Nulens (Hasselt)

	Vétérans
	---
	Martin De Beule (Olen)

	Formule 3
	Heidi Keysers (Olen)
	Rudy Boeckx (BWSC)

	Formule 2
	---
	Erwin Verlies (Hasselt)

	Formule 1
	Fanny Maginel (VWSC)
	Danny Van De Ven (VWSC)

	1994
	Dames
	Hommes

	Minimes
	---
	---

	Juniors
	---
	Sven Drooghmans (Mol Ski)

	Vétérans
	---
	Martin De Beule (BWSC)

	Formule 3
	Karin De Brabander (Zele)
	Rudy Boeckx (BWSC)

	Formule 2
	---
	Erik Valentini (VWSC)

	Formule 1
	Dorothée D’Hellem (Integra)
	Erwin Verlies (VWSC)

	1995
	Dames
	Hommes

	Minimes
	---
	---

	Juniors
	---
	Michael Glenet (RSTW)

	Vétérans
	---
	---

	Formule 3
	Peggy Pijnenburg (VWSC)
	Micha Robijn (VWSC)

	Formule 2
	---
	Sven Drooghmans (Mol Ski)

	Formule 1
	Dorothée D’Hellem (Integra)
	Danny Van De Ven (VWSC)

	1996
	Dames
	Hommes

	Minimes
	---
	Christophe Van Gaeveren (Zele)

	Juniors
	Lena Ferringa (VWSC)
	---

	Vétérans
	---
	---

	Formule 3
	Karin De Brabander (Zele)
	Erik De Brabander (Zele)

	Formule 2
	---
	Micha Robijn (VWSC)

	Formule 1
	Dorothée D’Hellem (Integra)
	Danny Van De Ven (VWSC)

	1997
	Dames
	Hommes

	Minimes
	---
	Steven Van Gaeveren (Zele)

	Juniors
	---
	Michael Glenet (Olen)

	Vétérans
	---
	Martin de Beule (BWSC)

	Formule 3 Nat.
	---
	---

	Formule 3 Int.
	Karin De Brabander (Zele)
	Rik De Brabander (Zele)

	Formule 2 Nat.
	---
	Eric Engelen (VWSC)

	Formule 2 Int.
	---
	Dirk Mariën (VWSC)

	Formule 1 Int.
	Dorothée D’Hellem (Integra)
	Peter Bertels (VWSC)

	1997
	Dames
	Hommes

	Minimes
	---
	---

	Juniors
	---
	Christoff Van Gaeveren (Zele)

	Vétérans
	---
	Martin de Beule (BWSC)

	Formule 3 Nat.
	---
	---

	Formule 3 Int.
	---
	Rik De Brabander (Zele)

	Formule 2 Nat.
	---
	---

	Formule 2 Int.
	---
	Erwin Verlies (VWSC)

	Formule 1 Int.
	Karin De Brabander (VWSC)
	Peter Bertels (VWSC)


Coupe de Belgique 

Année: Premier          : Deuxième         : Troisième       

-----:------------------:------------------:-----------------

1980 : Viersel WSC      : VVW-Olen         : RYCSM Wépion    

1981 : Viersel WSC      : VVW-Olen         : BWSC Beringen   

1982 : Viersel WSC      : VVW-Kempen       : VVW-Olen        

1983 : Viersel WSC      : RYCSM Wépion     : VVW-Olen        

1984 : Viersel WSC      : VVW-Olen         : RSTW Wépion     

1985 : Viersel WSC      : VVW-Olen         : RSTW Wépion     

1986 : Viersel WSC      : BWSC Beringen    : RSTW Wépion     

1987 : Viersel WSC      : VVW-Olen         : RSTW Wépion     

1988 : Viersel WSC      : VVW-Olen         : BWSC Beringen   

1989 : Viersel WSC      : BWSC Beringen    : Costa Zela      

1990 : Viersel WSC      : BWSC Beringen    : KYCG Gent       

1991 : BWSC Beringen    : Viersel WSC      : CNMB Mons       

1992 : VVW-Olen         : Viersel WSC      : BWSC Beringen   

1993 : BWSC Beringen    : Viersel WSC      : VVW-Olen        

1994 : Viersel WSC      : BWSC Beringen    : Costa Zela      

1995 : Viersel WSC      : Costa Zela       : BWSC Beringen   

1996 : Costa Zele       : Viersel WSC      : BWSC Beringen   

1997 : Viersel WSC      : BWSC Beringen    : Costa Zela      

-----:------------------:------------------:-----------------

F. informations

F.1 - Adresses utiles

F.1.1 - Secrétariat général de la f.r.b.s.n.
Collegelaan 8, 2140 Borgerhout/Antwerpen

Tél. : 03/271.19.59 - Fax : 03/235.30.97

F.1.2 - Secrétariat général de la F.F.S.N.W.

Rue Grange des Champs 206, 1420 Braine-l’Alleud

Tél./Fax : 02/384.18.85

F.1.3 - Secrétariat général de la V.W.S.F.

Collegelaan 8, 2140 Borgerhout/Antwerpen

Tél. : 03/271.19.59 - Fax : 03/235.30.97 - E-mail : lfwski@glo.be

F.1.4 - Comité technique Courses de la F.R.B.S.N./K.B.W.S.F.

F.1.4.1 - Président

Mme Vera Van den Bossche

Blokkersdijkstraat 2, 2070 Zwijndrecht

Tél./Fax : 252.83.79 - GSM : 075/90.98.70

F.1.4.2 - Secrétaire représentant la V.W.S.F. et Trésorier CT/1-F.R.B.S.N.

M. André Hendrickx

Koolmijnlaan 50, 3580 Beringen

Tél. : 011/42.25.76 - Fax : 011/42.38.25

F.1.4.3 - Secrétaire représentant la F.F.S.N.W.

Mme Liliane Verstraete

Pré à la Fontaine 28, 5100 Wépion

Tél./Fax : 081/46.17.67

F.1.4.4 - Représentant de la F.R.B.S.N. auprès de l’E.A.M.E. et de l’I.W.S.F.

Mme Vera Van den Bossche

Blokkersdijkstraat 2, 2070 Zwijndrecht

Tél./Fax : 252.83.79 - GSM : 075/90.98.70
F.1.4.5 - Directeur sportif

M. Sid Adriaensen

Collegelaan 8, 2140 Borgerhout/Antwerpen

Tél. 03/271.19.59 - Fax : 03/235.30.97

F.1.4.6 - Spécialiste de la V.W.S.F.

M. Christophe Moyersoen

Kernenergiestraat 57, 2610 Wilrijk

Tél. : 03/827.21.31 - Fax : 03/827.60.90

F.1.4.7 - Spécialiste de la F.F.S.N.W.

M. Didier Devilers

Rue St Gilles 343/001, 4000 Liège

Tél./Fax : 04/252.95.66 - Tél. : 04/383.75.47

F.1.4.8 - Invité

M. Guido Bollen

Brentjesstraat 12, 3600 Genk

Tél./Fax : 089/84.37.79

F.2 - Liste des officiels

F.2.1 - Juges internationaux

ENGELEN Hugo
Lucien Hendrickxlei 64, 2150 Borsbeek
03/355.19.00

HENDRICKX Andre
Koolmijnlaan 50, 3580 Beringen
011/42.25.76

VAN DEN BOSSCHE Vera
Blokkersdijkstraat 2, 2070 Zwijndrecht
03/252.83.79

VERMEULEN Frans
Blokt 18, 2270 Herenthout
014/51.55.80

F.2.2 - Juges nationaux de 1ère classe 

GATHY Robert
*
Fruitmarkt 7/1, 3500 Hasselt
011/22.31.90

HENDRICKX Andre
Koolmijnlaan 50, 3580 Beringen
011/42.25.76

LAPORTE Paul
Kapelleweg 16, 2230 Ramsel
016/69.74.97

THYS Mathieu
*
Vlasmeerstraat 5, 3941 Eksel
011/73.21.52

VAN DEN BOSSCHE Vera
Blokkersdijkstraat 2, 2070 Zwijndrecht
03/252.83.79

VERMEULEN Frans
Blokt 18, 2270 Herenthout
014/51.55.80

VERSTRAETE Liliane
Pré à la Fontaine 28, 5100 Wépion
081/46.17.67

F.2.3 - Juges nationaux de 2ème classe 

BOLLEN Guido
Brentjesstraat 12, 3600 Genk
089/84.37.79

CIROUX Martine
Meidoornstraat 16, 3990 Peer
011/79.32.93

DE WACHTER Jozef
Het Bremmeken 2, 2250 Olen
014/26.66.95

DELLO Ludwina
*
Fruitmarkt 7/1, 3500 Hasselt
011/22.31.90

DUMERNIT Eric
Rue de la Poste 44, 7110 Houdeng-Goegnies

GATHY Dominique 
Dr Willemsstraat 4, 3500 Hasselt
011/22.38.78

SEVERI Ivo
Detmoldlaan 5, 3500 Hasselt
011/23.50.61

VAN DEN BOSSCHE Cois
*
Blokkersdijkstraat 2, 2070 Zwijndrecht
03/252.83.79

VAN DEN BOSSCHE Kim
Blokkersdijkstraat 2, 2070 Zwijndrecht
03/252.83.79

VAN GASTEL Peter
Bouvaertlaan 23, 2050 Antwerpen
03/219.34.46

VERHAGEN Eddy
Nationalestraat 37, 2000 Antwerpen
03/233.65.68

VERMEULEN Andrea
Herenthoutsesteenweg 54, 2288 Bouwel
014/51.83.30

F.2.4 - Juges nationaux de 3ème classe 

GLENET Jean-Paul
Place de la Station 24, 5000 Namur
081/23.16.95

SLAGMULDER Marie-Claire
Parklaan 30/3, 9300 Aalst
053/70.60.27

Commissaires-compteurs de tours 

BERNABE Lagy
Runkstersteenweg 43, 3500 Hasselt
0477/30.09.38

LUYTEN Ria
Kapelleweg 16, 2230 Ramsel
016/69.74.97

F.2.5 - Contrôleurs des bateaux 

GATHY Robert 
*
Fruitmarkt 7/1, 3500 Hasselt 
011/22.31.90

VAN DEN BOSSCHE Cois
*
Blokkersdijkstraat 2, 2070 Zwijndrecht
03/252.83.79

VERHAGEN Eddy
Nationalestraat 37, 2000 Antwerpen
03/233.65.68

VERMEULEN Frans
Blokt 18, 2270 Herenthout
014/51.55.80

F.2.6 - Capitaines d’équipe

GATHY Dominique 
Dr Willemsstraat 4, 3500 Hasselt
011/22.38.78

SLAGMULDER Marie-Claire
Parklaan 30/3, 9300 Aalst
053/70.60.27

VAN DEN BOSSCHE Cois
*
Blokkersdijkstraat 2, 2070 Zwijndrecht
03/252.83.79

F.3 - Programme type

Le schéma suivant peut être adapté :

	09.30 h
	Présence du Président du Jury.

Début des inscriptions sous sa responsabilité.

Arrivée de tous les officiels mentionnés dans l’organigramme.

	10.00 h
	Tous les officiels mentionnés dans l’organigramme doivent être présents ; sinon ils sont considérés comme absents et le Président du Jury prévoit leur remplacement.

	10.30 h
	Fin des inscriptions.

Les équipes inscrites reçoivent leur ordre de départ en fonction du score provisoire des Championnats de Belgique.

Les excuses présentées par les retardataires, même dans les cas de force majeure, ne pourront être acceptées et ne le seront pas.

	11.00 h
	Plus d’inscription autorisée.

Les excuses présentées par les retardataires, même dans les cas de force majeure, ne pourront être acceptées et ne le seront pas.

Les équipes inscrites après 10h30 mais avant 11h00 peuvent encore participer, mais elles seront placées à la fin de la liste de départ, sans tenir compte de leur score provisoire aux Championnats de Belgique, et seront en outre pénalisées de 10 minutes.  Une ligne de départ supplémentaire sera prévue à cet effet entre les différentes catégories.

Les listes de départ sont affichées.

	11.15 h
	Réunion des responsable de la sécurité, directeur de course, coordinateur des services de secours et assistant du Président du Jury.

	11.30 h
	BRIEFING pour le pilote ou copilote de chaque équipe.

Ils doivent être personnellement présents ; sinon interdiction de départ.

Briefing sécurité.

	13.00 h
	Promo Race et Minimes

	13.45 h
	Course Dames F1, Dames F2, Dames F3, Juniors et Minimes

	15.00 h
	Course Hommes F3 Internationale et Vétérans

	16.15 h
	Course Hommes F1

Course Hommes F2 Internationale

Course Hommes F2 Nationale

	19.00 h
	Remise des prix

	20.00 h
	Le Président du Jury faxe encore le soir même les résultats au secrétariat de la F.R.B.S.N. (03/235.30.97).


· L’heure de départ de la catégorie Hommes F3 Nationale sera déterminée par le jury de course en course.

· Il faut au moins un quart d’heure entre la fin d’une course (= retour des bateaux) et le début de la suivante.

· Le Président du Jury décide, de manière souveraine, du report de l’heure de départ d’une course.

F.4 - Horaire - distances - drapeau pour le dernier tour - drapeau à damiers pour l’arrivée - ligne de départ

	Heure
	Catégorie
	Distance
	Drapeau dernier tour
	Drapeau arrivée
	Ligne de départ

	13.00 
	Promo Race
	± 20 km ou
15' + 1 tour
	Bleu
	Noir et blanc
	1ère ligne

	
	Minimes
	± 10 km ou
15' + 1 tour
	Bleu
	Noir et blanc
	2ème ligne

	13.45 
	Dames F1
	± 50 km ou
35' + 1 tour
	Bleu
	Noir et blanc
	1ère ligne

	
	Dames F2
	± 50 km ou
35' + 1 tour
	Bleu
	Noir et blanc
	2ème ligne

	
	Dames F3
	± 50 km ou
35' + 1 tour
	Bleu
	Noir et blanc
	3ème ligne

	
	Juniors
	± 50 km ou
35' + 1 tour
	Bleu
	Noir et blanc
	4ème ligne

	14.45
	Hommes F3 Int.
	± 50 km ou

35' + 1 tour
	Bleu
	Noir et blanc
	1ère ligne

	
	Vétérans
	± 40 km ou
25' + 1 tour
	Vert
	Rouge et blanc
	2ème ligne

	16.00 
	Hommes F1 
	± 80 km ou
50' + 1 tour
	Bleu
	Noir et blanc
	1ère ligne

	
	Hommes F2 Int.
	± 80 km ou
50' + 1 tour
	Bleu
	Noir et blanc
	2ème ligne

	
	Hommes F2 Nat.
	± 50 km ou
35' + 1 tour
	Vert
	Rouge et blanc
	3ème ligne

	? ? ?
	Hommes F3 Nat. 
	± 20 km ou
15' + 1 tour
	? ?
	? ?
	? ?


· L’heure de départ de la catégorie Hommes F3 Nationale sera déterminée par le jury de course en course.

F.5 - Calendrier des courses 2000 (02/03/2000)
	09/04
	---
	VWSC, Viersel
	Examens de juges & triathlon

+ contrôle technique

	16/04
	RAC-INT
	Lage Zwaluw, NED
	International Open Race

	27/04
	RAC-INT
	Mali Losina, CRO
	European Cup

	30/04
	RAC-INT
	Trieste, ITA
	European Cup

	30/04
	RAC-INT & RAC-A
	VVW-Aqua Ski, Geel

VVW-Aqua Ski, Geel
	International Open Race

Belgian Nationals

	07/05
	RAC-A
	VVW-Hasselt, Kuringen
	Belgian Nationals

	13 + 14/05
	RAC-X
	Schelde, Antwerpen
	Demo

	21/05
	RAC-A
	VWSC, Viersel
	Belgian Nationals

	27-28/05
	RAC-INT
	Tulln, AUT
	European Cup

	10/06
	
	VWSC, Viersel
	European Racing Seminar 2000

	10-11/06
	RAC-INT
	VWSC, Viersel
	European Cup = Diamond Race

	25/06
	RAC-A
	VVW-Hasselt, Kuringen
	Belgian Nationals

	02/07
	RAC-INT
	Oropesa, ESP
	European Cup

	30/07
	RAC-INT
	Whitstable, GBR
	European Cup (provisional)

	06/08
	RAC-A
	CNTM, Manage
	Belgian Nationals

	11-20/08
	RAC-INT
	Liège, BEL
	European Championships

	26/08
	RAC-INT
	Middelharnis, NED
	International Open Race

	02-03/09
	RAC-INT
	Biscarosse, FRA
	Finals European Cup

Mémorial Jean/Chantal Muller

	17/09
	RAC-A
	VVW-Olen
	Belgian Nationals

	23/09
	RAC-INT
	Lac de Come, ITA
	Giro del Lario

	01/10
	RAC-A
	VWSC, Viersel
	Belgian Nationals – Finals

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	


G. Attestation d’assurance

Attestation d’assurance

LA SOCIÉTÉ D’ASSURANCES

Nom :


Adresse :

déclare par la présente assurer la responsabilité civile de l’assuré mentionné ci-après, en vertu des articles 1382 à 1384 et 1386 bis du Code Civil Belge, lorsque celui-ci, en tant que propriétaire ou utilisateur du bateau et de ses accessoires, occasionne des dommages corporels ou matériels à des tiers.  La couverture s’étend aux accidents survenus pendant la traction de skieurs.

Les participants sont également considérés mutuellement comme tiers.

La garantie est acquise pour des compétitions et entraînements non rémunérés :

· organisés par la V.W.S.F. (Landelijke Federatie voor Waterski) et/ou la F.F.S.N.W. (Fédération Francophone de Ski Nautique et de Wakeboard) et/ou la F.R.B.S.N. (Fédération Royale Belge de Ski Nautique) :

en Belgique :
……………………….. (OUI ou NON)

· organisés ou reconnus par toutes les fédérations européennes et/ou mondiales dont la V.W.S.F. et/ou la F.F.S.N.W. et/ou la F.R.B.S.N. font partie :

en Europe :
……………………….. (OUI ou NON)

dans le Monde :
……………………….. (OUI ou NON)

NUMÉRO DE la POLICE :


Date d’expiration de la police :


Garanties :
-
Dommages corporels
:



 (minimum 30.000.000 FB)


-
Dommages matériel
:



(minimum 10.000.000 FB)


-
Dispense
:

Assuré :
-
Nom
:


-
Adresse
:


-
Type de bateau
:


-
Numéro de police
:

Cachet de la société
Signature d’un mandataire de la société
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